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LIMITES D’UTILISATION DU RAPPORT 

Ce rapport a été préparé pour le seul bénéfice de la Ville de Carignan. Les données factuelles, les 
interprétations et les recommandations présentées se rapportent uniquement aux milieux naturels présents 
sur le territoire de la ville. Bien qu’appuyées par une revue de la littérature et par des inventaires réalisés au 
terrain, l’évaluation de la valeur écologique et les recommandations présentées subséquemment ainsi que 
les conclusions qui en découlent sont probabilistes et fournies à titre indicatif seulement. Nous ne pouvons 
nous porter garants des informations contenues dans des rapports extérieurs à notre firme. Cependant, 
tous les intrants utilisés ont été considérés en fonction de leur année de réalisation ainsi que du contexte 
dans lequel ils ont été réalisés. 

Ce document se veut un outil de gestion du territoire en présentant les secteurs de haute valeur écologique 
et des recommandations quant aux orientations possibles et même souhaitables pour la ville. Les 
recommandations soumises tiennent compte de la richesse des milieux naturels et du contexte régional et 
règlementaire, mais n’incluent pas l’aspect politique. Nous déclinons donc toutes responsabilités ou 
obligations associées à l’utilisation de ce rapport par la Ville de Carignan ou une tierce personne dans 
l’exercice de leurs fonctions. 

De plus, outre les différentes informations obtenues, il est possible que certaines composantes du milieu 
soient présentes sur le site sans qu’elles aient été mentionnées dans ce rapport. Des inventaires 
subséquents pourraient révéler des informations différentes. Les informations peuvent également varier 
suite à des modifications sur le site. Par ailleurs, il est important de mentionner que la détermination de 
la valeur écologique d’un milieu naturel est un exercice relatif dont le résultat dépend des critères choisis 
et de leur importance relative attribuée (pondération).  
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1 INTRODUCTION 

1.1 MISE EN CONTEXTE 

Le territoire de la ville de Carignan, qui entoure la ville et le bassin de Chambly, entre 
Saint-Basile-le-Grand et Saint-Jean-sur-Richelieu, occupe une superficie de 62,39 km2. Ses deux 
extrémités rejoignent la rivière Richelieu. Le cadre de vie dans lequel évoluent les quelque 
8 084 Carignanois se compose d'îlots urbains répartis sur un vaste territoire agricole. Plus de 90 % du 
territoire est localisé en zone agricole (Ville Carignan, 2012). 

La Ville de Carignan s’est donné plusieurs orientations et objectifs dans sa vision d’aménagement 
proposée dans le dernier plan d’urbanisme, en 2010. Elle désire, entre autres, assurer l’adéquation 
entre les besoins en mutation de la population et l’emplacement optimal de parcs, équipements, terrains 
de jeux, espaces verts et milieux naturels de valeur sur son territoire. Un plan directeur des parcs et 
espaces verts a d’ailleurs été publié en novembre 2011 (Aecom/Planex, 2011). 

La Ville désire maintenant mettre en place un plan directeur de conservation et de protection des milieux 
naturels pour son territoire. Ce plan directeur deviendra un outil décisionnel permettant au conseil 
municipal d’avoir une vue d’ensemble de son territoire afin de sauvegarder, protéger et conserver 
certains milieux naturels et transiger avec les promoteurs, les organismes et les ministères lorsque 
viendra le temps de développer certains secteurs et d’élaborer des plans de compensation. 

C’est dans ce contexte que la Ville de Carignan a mandaté Le Groupe S.M. International inc. La 
première étape du mandat consistait à effectuer une caractérisation du milieu naturel entourant la 
carrière Désourdy, à partir d’informations existantes, et de présenter les contraintes légales et la valeur 
écologique des différents peuplements présents sur ce site. La deuxième partie du mandat consistait à 
effectuer la caractérisation du territoire de la ville, à partir d’informations existantes et d’inventaires 
complémentaires au terrain. Tous les inventaires réalisés ainsi que les résultats sont présentés dans le 
rapport de caractérisation (Groupe SMi, 2013). 

Ce rapport présente d’abord un résumé du portrait des milieux naturels et du contexte socio-politique et 
législatif de la ville de Carignan. Une analyse de l’intérêt écologique des milieux humides et des 
communautés végétales répertoriés sur le territoire est par la suite présentée afin de faire ressortir les 
principaux secteurs d’intérêt de la ville. Un plan d’intervention, incluant les grandes orientations 
proposées, les objectifs et les actions, est par la suite exposé, suivi des recommandations proposées et 
des différents outils de conservation disponibles. Le rapport est accompagné d’une cartographie 
présentant l’intérêt écologique des milieux naturels de la ville ainsi que d’une illustration schématisée 
des zones de conservation et des corridors proposés. 

1.2 OBJECTIFS DU MANDAT 

L’objectif du plan directeur est de fournir à la ville de Carignan un outil et des lignes directrices 
permettant de guider les intervenants dans leur prise de décisions concernant les milieux naturels. Ce 
rapport se veut donc un outil d’aide à la tâche et un guide d’où pourront d’écouler un plan d’action 
concret menant à la protection de certains milieux naturels et au développement de certains secteurs de 
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la ville, dans une approche intégrée de conservation-développement et avec une vision globale à long 
terme du territoire. 

Ainsi les objectifs spécifiques du mandat sont les suivants : 

• Dresser un portrait des secteurs de haute valeur écologique sur le territoire 

• Proposer des orientations, des objectifs et des actions afin de mettre en place une stratégie de 
protection des milieux naturels et orienter le nouveau plan d’urbanisme de la ville 

• Proposer des recommandations quant aux mesures de conservation à mettre en place, en 
fonction des secteurs de la ville 

• Présenter les outils disponibles pour mettre en place une stratégie de protection. 
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2 LA VILLE DE CARIGNAN : ÉTAT DE LA SITUATION 

Afin de bien cadrer le plan directeur de conservation et de protection des milieux naturels dans son 
contexte territorial, il importe de rappeler les grandes caractéristiques de la ville tant au niveau des 
milieux naturels que du contexte légal et politique. Un rapport complet concernant la caractérisation à 
l’échelle macroscopique des milieux naturels a été déposé et pourra être consulté afin d’avoir de plus 
amples détails ainsi qu’une cartographie des communautés végétales terrestres et des milieux humides 
présents à l’intérieur des limites administratives de la Ville (Groupe SMi, 2013).  

2.1 PORTRAIT DES MILIEUX NATURELS 

2.1.1 LES MILIEUX BOISÉS TERRESTRES 

Les milieux boisés terrestres de plus de 1 ha présents sur le territoire de Carignan et qui ont été 
caractérisés totalisent une superficie totale de 760,5 ha (cette superficie exclut les marécages 
arborescents et arbustifs). Ces milieux représentent donc approximativement seulement 12% de la 
superficie totale de la ville. Une étude récente sur les pertes forestières en Montérégie indique que le 
taux de superficie forestière à Carignan s’élevait à 16,28% en 2009 (Géomont, 2009). Toutefois, ces 
superficies incluaient les grands massifs boisés humides du territoire.  

Ces superficies sont largement en déca des superficies recommandées par diverses études, qui 
suggèrent que des impacts significatifs surviennent au niveau de la fragmentation, de la biodiversité, du 
comportement des espèces et des rôles écosystémiques joués par les milieux naturels, passé un 
certain seuil de couvert forestier (Andrén, 1994 dans NAQ, 2004, Primack, 2002, Environnement 
Canada, 2004). À cet effet, il semble donc opportun de rappeler que chacun des boisés présents dans 
la ville de Carignan a son importance propre et mérite une attention particulière. 

Les boisés de la ville sont essentiellement localisés à sa limite ouest et font partie du corridor forestier 
du mont Saint-Bruno. Il s’agit généralement d’érablières rouges ou de frênaies et leur superficie varie de 
0,8 à 50,8 ha. Plusieurs petits boisés isolés sont localisés en zone agricole, surtout dans la partie sud de 
la ville.  

Un écosystème forestier exceptionnel (EFE) serait présent sur la partie de nord de l’Île-aux-Lièvres. Il 
s’agit d’une forêt riveraine dominée par la présence du tilleul d’Amérique et de plusieurs espèces à 
statut particulier. Deux autres sites pourraient être potentiellement désignés comme des EFE. Il s’agit de 
la zone boisée localisée au sud de la carrière où une concentration impressionnante de caryer ovale a 
été répertoriée. L’autre boisé est localisé en bordure du ruisseau Massé et est caractérisé par la 
présence d’une chênaie à chêne bicolore accompagné de caryer ovale, d’érable rouge et de frêne.   

2.1.2 LES MILIEUX HUMIDES 

Les milieux humides de plus de 1 ha présents sur le territoire de la ville de Carignan et qui ont été 
caractérisés couvrent une superficie totale de 460,13 ha, soit environ 7% de la superficie de la ville. Ces 
milieux sont principalement des marécages arborés et arbustifs, mais des marais et des milieux 
humides en eaux peu profondes ont également été répertoriés. Leur superficie varie de 1,05 ha à 
200,9 ha.  
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Ces milieux sont présents surtout à l’intérieur du corridor forestier du mont Saint-Bruno, à la limite ouest 
de la ville. Dans la partie sud du territoire, les communautés végétales présentes dans le boisé de 
Longueuil/La Prairie/Carignan (LLPC) forment une très grande mosaïque de milieux humides d’une 
diversité végétale intéressante. Plusieurs cours d’eau sont présents dans ce secteur et, bien que des 
inventaires printaniers n’aient pas permis de détecter sa présence à l’intérieur des limites de la ville, il 
s’agit d’un habitat potentiel pour la rainette faux-grillon de l’ouest. Ce milieu est identifié dans le plan de 
conservation de la rainette de la ville de Brossard et plusieurs mentions ont été répertoriées sur le 
territoire adjacent à la ville de Carignan (La Prairie et Brossard) (Angers et al., 2008).  

Plusieurs milieux humides ont également été répertoriés dans le secteur au sud de la carrière ainsi que 
sur l’Île Goyer, autour de la partie nord de l’Île-aux-Lièvres, sur l’Île Fryer et à l’extrême sud de l’Île 
Sainte-Marie.  

2.1.3 RICHESSE FAUNIQUE 

Les milieux naturels de la ville de Carignan sont diversifiés et sont des habitats propices à abriter une 
multitude d’espèces fauniques. Les nombreux cours d’eau et fossés en milieu agricole, les boisés, les 
milieux humides, la rivière Richelieu, la rivière l’Acadie et les chenaux de Carignan sont autant de sites 
susceptibles de fournir à la faune un habitat de reproduction et d’alimentation. Plusieurs espèces 
d’oiseaux, d’amphibiens, de reptiles et de mammifères ont été répertoriées sur le territoire et témoignent 
d’une biodiversité intéressante pour un secteur où le milieu agricole représente plus de 60 % de sa 
superficie totale. À ce jour, 11 espèces d’amphibiens, 7 espèces de reptiles et 64 espèces d'oiseaux ont 
été répertoriées à Carignan. De plus, environ 33 espèces de mammifères pourraient potentiellement 
être présentes. Plusieurs espèces d’oiseaux d’intérêt telles que le grimpereau brun, le canard branchu, 
le grand pic et le petit-duc maculé sont également présentes sur le territoire (NAQ, 2012). Dans les 
cours d’eau importants, on trouve plusieurs espèces de poissons, soit 29 espèces pour la rivière 
l’Acadie, 29 espèces dans le ruisseau Massé et un total de 74 espèces pour la rivière Richelieu. 

2.1.4 ESPÈCES À STATUT PARTICULIER 

La ville de Carignan est également riche en espèces à statut particulier. Un total de 25 espèces 
floristiques ont été observées au fil des années, dont 3 désignées menacées, 2 désignées vulnérables, 
7 désignées vulnérables à la récolte et 13 susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables. Les 
espèces les plus fréquentes sont le caryer ovale et la claytonie de Virginie, observées à maintes 
reprises et en grandes concentrations d’individus un peu partout sur le territoire. 

Carignan est également caractérisée par la présence de 22 espèces fauniques à statut particulier, dont 
12 espèces de poissons (rivière Richelieu), 3 espèces d’oiseaux, 2 espèces d’amphibiens, 2 espèces de 
reptiles, 1 mammifère et 2 bivalves. La rainette faux-grillon de l’Ouest, une espèce désignée menacée et 
qui fait l’objet de grandes préoccupations en Montérégie, est très présente dans le secteur nord-est de 
la ville. Deux espèces de tortues présentes dans la rivière l’Acadie et dans les chenaux de Carignan 
attirent également l’attention, soit la tortue-molle à épines et la tortue géographique. Un petit blongios a 
également été observé en 2012 à l’île Sainte-Marie. Le chevalier cuivré (menacé) est présent dans la 
rivière l’Acadie et la rivière Richelieu. Cette dernière abrite également le chat-fou des rapides 
(susceptibles d’être désigné), le dard de sable (menacé) et le méné d’herbe (vulnérable). 
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2.1.5 LES COURS D’EAU D’IMPORTANCE 

Plusieurs petits ruisseaux forestiers et fossés agricoles sillonnent le territoire et font le lien entre la 
rivière l’Acadie et l’intérieur des terres. Le ruisseau Massé, le ruisseau Robert et les ruisseaux du haut et 
du bas des Quarantes sont les petits cours d’eau les plus importants tandis que la rivière l’Acadie, qui 
traverse le secteur ouest de la ville du sud vers le nord, constitue un corridor hydrique majeur. Les 
chenaux de Carignan et la rivière Richelieu sont finalement les deux autres éléments hydrographiques 
majeurs de la ville. 

2.1.6 CORRIDOR FORESTIER DU MONT SAINT-BRUNO 

Le Corridor forestier du mont Saint-Bruno est un grand projet de protection de la biodiversité et des 
milieux naturels visant à minimiser la fragmentation des habitats et la mise en place d’un couloir 
biologique favorisant la dispersion des espèces et procurant aux espèces fauniques des habitats de 
reproduction, d’alimentation, de repos et d’abris de qualité (NAQ, 2011). Le territoire du projet s’étend 
sur 40 km2, de Verchères à La Prairie et traverse 5 MRC et 17 municipalités. Le promoteur principal est 
la Fondation du Mont Saint-Bruno accompagnée par Nature-Action Québec (NAQ). La ville de Carignan 
est localisée dans le secteur sud du corridor et plusieurs boisés et milieux humides répertoriés sur le 
territoire font partie intégrante du projet. D’ailleurs, plusieurs propriétés localisées à Carignan ont été 
ciblées comme des secteurs prioritaires en matière de conservation et d’intendance (NAQ, 2012) et les 
démarches pour acquérir des terrains localisés à l’est de la carrière sont maintenant presque finalisées 
(M. Benoit Fortier, comm. pers.).  

2.1.7 HABITATS FAUNIQUES 

Trois habitats fauniques au sens de la définition de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c. C-61.1) sont présents dans la ville de Carignan. Il s’agit d’une aire de confinement du 
cerf de Virginie, localisée au sud-ouest de la ville, dans le boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan, de 
l’habitat du rat musqué, localisé autour de la partie nord-est de l’Île-aux-Foins et d’une aire de 
concentration d’oiseaux aquatiques localisée dans le bassin de Chambly.  

2.2 LES MILIEUX PROTÉGÉS 

Trois sites protégés couvrant une superficie de 70,82 ha sont présents sur le territoire de la ville de 
Carignan (figure 1). Chacun est décrit sommairement dans les sections suivantes.  

2.2.1 RÉSERVE NATURELLE DU RUISSEAU-ROBERT 

Une réserve naturelle est une propriété privée légalement reconnue par le ministre du MDDEFP en vertu 
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q. c. C-61.1). Propriété de la Fondation Fauna, 
la Réserve naturelle du Ruisseau-Robert est reconnue depuis 2004 et est localisée au sud de la 
carrière. Elle couvre une superficie d’environ 33 ha et abrite différents milieux boisés et humides, le 
ruisseau Robert ainsi qu’un ruisseau agricole (MDDEFP, 2002). Elle est reconnue pour la richesse de 
ses habitats et la présence d’espèces floristiques à statut particulier. 
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2.2.2 CONSERVATION DE LA NATURE CANADA  

L’organisme Conservation de la Nature Canada (CNC) possède 15 km du lit de la rivière Richelieu 
(jusqu'à la ligne des hautes eaux) entre le pont de l’autoroute 35 et le bassin de Chambly. L’acquisition 
de cette propriété en 2003 grâce à un don d’Hydro-Québec a permis de créer le refuge 
Pierre-Étienne-Fortin localisé dans le secteur des rapides de Chambly (à l’extérieur des limites 
municipales de Carignan). Une grande partie de ce qui est désigné Réserve naturelle de la rivière 
Richelieu est toutefois localisée sur le territoire de la ville et contribue à préserver de multiples habitats 
notamment des milieux humides et des habitats fauniques légalement désignés. De plus, Conservation 
de la Nature possède un petit terrain situé au sud de l’île Sainte-Marie, terrain où est présent un marais 
et où un petit blongios a été observé lors des inventaires de 2012. De plus, CNC possède d’autres 
petites propriétés en bordure de la rivière, près du pont de l’Île Sainte-Marie et au nord de l’Île Fryer. 
Dans Carignan, CNC possède au total, 6,08 ha de terrain, en plus du lit de la rivière Richelieu.  

2.2.3 MINISTÈRE DU PATRIMOINE CANADIEN 

Le ministère du Patrimoine canadien est propriétaire du Lieu historique national du Canal-de-Chambly 
dont certains terrains sont localisés sur le territoire de la ville de Carignan, essentiellement le long du 
canal dans le secteur sud-est de la ville et sur l’Île Fryer. Au total, 31,74 ha de terrain sont ainsi protégés 
par Parcs Canada en vertu de la Loi sur l’Agence Parcs Canada (L.C. 1998, ch. 31). Des milieux 
humides dont des marécages, des marais et des milieux humides en eau peu profonde sont présents 
sur l’île, de même que des zones boisées. Une piste polyvalente circule dans un axe nord-sud et longe 
le canal en passant sur l’Île Fryer. Plusieurs activités sont également organisées été comme hiver sur le 
canal ou à proximité.  

2.3 CONTEXTE SOCIO-POLITIQUE 

2.3.1 PLAN MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (PMAD) 

Le PMAD actuellement en vigueur a été adopté par le conseil de la Communauté métropolitaine de 
Montréal le 8 décembre 2011 et est entré en vigueur le 12 mars 2012. L’objectif de ce plan est 
d’améliorer la qualité de vie de la population, en mettant en œuvre différentes orientations en lien avec 
les thématiques de l’aménagement et du développement, soit l’aménagement, l’environnement et le 
transport. Les outils d’aménagement des MRC et des municipalités doivent être conformes au PMAD en 
vigueur (PMAD, 2013). Ainsi, les grandes orientations et les actions prévues dans ce plan viennent 
directement influencer la réglementation municipale via les schémas d’aménagement et les plans 
d’urbanisme. Puisque la ville de Carignan fait partie de la couronne sud de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM), elle doit donc intégrer certaines mesures prévues au PMAD, mais 
également profiter de certaines opportunités en matière environnementale. L’une des grandes 
orientations du PMAD est d’ailleurs de bâtir un « Grand Montréal avec un environnement protégé et mis 
en valeur ».  

Les objectifs du PMAD pouvant influencer les politiques environnementales de la ville sont : 

1) Protéger 17% du territoire du Grand Montréal : Le Programme d’acquisition et de conservation 
des espaces boisés (Fonds vert) mis sur pied en 2005 permet d’appuyer les projets 
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d’acquisition et de protection d’espaces boisés et des corridors identifiés par la CMM (PMAD, 
2013). À Carignan, un boisé métropolitain (BM-Lo-CS-01) et un corridor forestier (CF-Lo-CS-01) 
ont été identifiés (CMM, 2008). Ainsi, des projets de conservation dans ces secteurs seraient 
admissibles au financement prévu par le Fonds vert.  

2) Protéger les rives, le littoral et les plaines inondables du Grand Montréal : Le Plan d’action pour 
l’accessibilité aux rives et aux plans d’eau du Grand Montréal bleu a été adopté en 2002 et vise 
à mettre en valeur les berges, les îles et les plans d’eau. Un financement est donc possible pour 
certains projets en lien avec cette thématique. De plus, la CMM demande aux MRC d’intégrer la 
cartographie et les cotes des zones inondables pour certains cours d’eau visés. À Carignan, la 
rivière Richelieu est visée par cette mesure. 

3) Protéger les paysages d’intérêt métropolitain : une démarche de valorisation des paysages 
devrait être mise en place dans tous les secteurs de l’aménagement du territoire (PMAD, 2013). 
Les boisés métropolitains, dont un est présent à Carignan, font partie des grandes composantes 
des paysages métropolitains qui ont été identifiées.   

4) Mettre en valeur le milieu naturel, le milieu bâti et les paysages dans une perspective intégrée et 
globale à des fins récréotouristiques : Le PMAD propose la mise en valeur de ces éléments par 
la mise en place d’une Trame verte et bleue. La stratégie, visant la mise en place de la Trame, 
propose des actions pouvant avoir une implication dans l’aménagement du territoire de la ville 
soit :  

a. Élaborer un plan de reboisement 

b. Augmenter les sommes allouées aux fonds vert et bleu de la CMM 

c. Augmenter les redevances aux fins de parcs et terrains de jeux à 15%. 

2.3.2 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-
RICHELIEU 

Le schéma d’aménagement et de développement de la MRC est entré en vigueur le 2 février 2007. 
Selon la carte des grandes affectations du territoire, certaines zones de la ville de Carignan sont 
désignées sous l’affectation « Conservation ». Trois types sont définis au schéma soit : 

1) Conservation de type I : La conservation de type I est le niveau de conservation prioritaire en 
raison de la fragilité ou de la singularité des milieux écologiques concernés. Les secteurs de la 
ville désignés sont : 

a. Les chenaux de Carignan, soit les secteurs en vert foncé: CONS1-83 et CONS1-85 sur 
la figure 2. Il s’agit en fait des secteurs inondables de l’Île-aux-Lièvres et du chenal 
présent à l’intérieur de l’Île Goyer. 
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Figure 2 Désignation des chenaux de Carignan dans le schéma d’aménagement et de 

développement de la MRC de la Vallée du Richlieu 

Dans ces zones, les fonctions autorisées doivent être orientées vers la protection et la mise en 
valeur du patrimoine écologique. Par exemple, des activités ayant pour but de protéger des 
espèces fauniques ou floristiques ou des activités récréatives légères (interprétation, randonnée 
pédestre) y sont permises. 

2) Conservation de type II : Le type II représente le niveau de conservation intermédiaire. Les 
composantes sont constituées de massifs forestiers, la plupart du temps localisés en zone 
agricole ou encore par des boisés de plus petite superficie, mais situés à proximité de zones 
d’affectation de type I. Les zones de type II correspondent donc à des boisés d’une superficie 
égale ou supérieure à 1 ha s’inscrivant dans un corridor biologique (ex. : corridor forestier du 
mont Saint-Bruno) et les boisés d’une superficie égale ou supérieure à 1 ha adjacents aux aires 
d’affectation de type I. À Carignan, ces zones correspondent essentiellement aux boisés 
présents à la limite ouest de la ville, dans le corridor forestier du mont Saint-Bruno. De plus, la 
partie centrale de l’île au Foin est désignée de type II. Afin d’uniformiser la désignation de cet 
endroit, cette zone correspond à la partie terrestre (hors zone inondable) désignée dans ce 
rapport comme la partie nord de l’Île-aux-Lièvres (CONS2-86, voir figure 2).  

Les fonctions autorisées dans ces secteurs doivent avoir comme objectif de maintenir et de 
régénérer le couvert forestier et de conserver les attributs écologiques. De plus, la connectivité 
des massifs forestiers à l’intérieur du corridor biologique doit être prise en compte dans les 
usages et fonctions à être autorisés dans ces secteurs. 
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3) Conservation de type III : Le type III représente le niveau de conservation de base. Ces zones 
sont constituées par des boisés de plus petite superficie et souvent situées en zone agricole ou 
en zone urbaine. Ainsi, les boisés de plus de 1 ha qui ne sont pas localisés à l’intérieur d’un 
corridor biologique sont désignés sous cette affectation. À Carignan, ces boisés correspondent 
aux petits boisés en milieu agricole, essentiellement localisés au sud de la ville et qui ne font 
pas partie du corridor forestier du mont Saint-Bruno.  

Les activités autorisées dans ces boisés doivent avoir comme objectif de maintenir et de 
régénérer le couvert forestier et de conserver les attributs écologiques du site.  

La Ville, dans ses nouveaux objectifs de développement et de conservation, devra tenir compte de ces 
affectations et travailler en concertation afin d’arrimer son plan d’urbanisme au schéma en vigueur de la 
MRC.  

2.3.3 PLAN D’URBANISME 

Le plan d’urbanisme est un outil de gestion qui permet au conseil municipal d’encadrer le 
développement de son territoire. Il contient les politiques d’urbanisme qui guideront les élus dans la 
planification et l’aménagement du territoire (Ville de Carignan, 2013). Il comprend les grandes 
orientations d’aménagement du territoire, les grandes affectations des sols et les densités de son 
occupation ainsi que les principales voies de circulation projetées (MAMROT, 2012c). Il peut également 
contenir plusieurs autres orientations de la ville en matière d’aménagement. Puisque le plan 
d’urbanisme n’a pas d’effet juridique en tant que tel, les différentes orientations qui y sont désignées 
doivent être mises en application dans les règlements d’urbanisme. 

À l’automne 2011, une proposition de règlements d’urbanisme de la Ville de Carignan a été refusée par 
référendum par la population. Cette proposition concernait les règlements de zonage et de lotissement. 
Des consultations publiques ont eu lieu en décembre 2011 afin d’entendre les améliorations souhaitées 
de la part des citoyens. La Ville a informé tous ses citoyens que la révision globale des règlements ne 
serait pas complétée avant le dépôt du présent rapport ainsi que des relevés cartographiques des zones 
inondables.  

2.3.4 GROUPES DE CITOYENS 

Différents groupes de citoyens font entendre leurs préoccupations concernant la protection des milieux 
naturels auprès de la Ville et des élus. La présence de ces groupes au sein de la ville permet de prendre 
en compte les inquiétudes d’une certaine partie de la population en ce qui a trait à la gestion du 
territoire.  

Les groupes de citoyens présents activement sur le territoire sont : 

• Le Comité de citoyens de Lareau-Bouthillier (CCLB) 

• Le Comité de citoyens de l’île Goyer 

• Le Collectif pour le Parc du bassin de Chambly. 
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2.3.5 TENURE DES TERRES 

La tenure des terres de Carignan est essentiellement privée. Une large portion du territoire est localisée 
en zone agricole (84 %). Les terrains appartenant à la Ville couvrent une superficie de xx ha (voir 
figure 1).  

2.4 CONTEXTE LÉGISLATIF PROVINCIAL  

Les principales contraintes environnementales légales applicables sont présentées dans les sections qui 
suivent. 

2.4.1 MILIEU HUMIDE ET COURS D’EAU 

Conformément au deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) 
(L.R.Q., c. Q-2), toute intervention dans un cours d'eau à débit régulier ou intermittent, dans un lac, un 
étang, un marais, un marécage ou une tourbière, est assujettie à l’obtention préalable d’une autorisation 
du MDDEFP. À cet effet, une demande d’autorisation pour les travaux touchant les milieux humides et 
les cours d’eau doit être soumise au secteur hydrique du Ministère. 

Mentionnons que le 22 mai 2012, le projet de loi no 71 Loi concernant des mesures de compensation 
pour la réalisation de projets affectant un milieu humide ou hydrique (2012, chap. 14) a été sanctionné. 
Ainsi, pour tout projet affectant un milieu humide ou hydrique, le MDDEFP peut exiger du demandeur 
des mesures de compensation visant notamment la restauration, la protection ou la valorisation d’un 
milieu humide, hydrique ou terrestre. De telles mesures ne donnent lieu à aucune indemnité et elles 
doivent faire l’objet d’un engagement écrit du demandeur à titre de condition d’émission du certificat 
d’autorisation. 

Comme indiqué dans le guide du Ministère (MDDEP, 2012), la protection d’un milieu humide ou d’un 
milieu naturel terrestre constitue une mesure acceptable à titre de compensation. En Montérégie, le 
ministère privilégie la préservation de portions de milieu terrestre adjacent à un milieu humide ne faisant 
pas partie du littoral d’un cours d’eau. La valeur et la superficie du milieu terrestre protégé doivent être 
similaires au milieu humide détruit ou être équivalentes en termes de superficie et de valeur. 

Le Ministère appuie l’analyse d’acceptabilité d’un dossier de demande de certificat d’autorisation à partir 
d’une séquence d’atténuation « éviter, minimiser, compenser ». Cette approche suggère d’abord 
l’évitement des milieux humides dès la conception d’un projet de développement ou d’aménagement. 
Dans un document émis par le Ministère en juillet 2012, qui sert de référence dans le cadre des 
demandes de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22, il est indiqué que : 

« […] lorsque les conséquences des interventions ne peuvent pas être entièrement 
évitées, mais que le projet ne peut pas être refusé en raison de la nature ou de la 
gravité des impacts environnementaux, les impacts résiduels du projet peuvent être 
réduits par des modifications conceptuelles ou structurelles. En dernier lieu, si des 
impacts négatifs qui altèrent les fonctions des milieux humides affectés subsistent, 
ceux-ci doivent faire l’objet de mesures de compensation qui rendent le projet 
acceptable sur le plan environnemental. » (MDDEP, 2012, p. 1). 

 
VILLE DE CARIGNAN AMÉNATECH INC. 
Plan directeur de protection et de conservation des milieux naturels N/Réf. : F116519-001 
Version finale Mars 2013 



 

14  

 

Le passage à chaque étape de la séquence d’atténuation doit être justifié. À cet effet, si la 
compensation est justifiée : 

« [elle] regroupe un ensemble de mesures permettant, dans certains cas, de 
contrebalancer, en dernier recours, les dommages causés sur l'environnement par des 
impacts d'un projet qui n'ont pu être évités ou limités. Les mesures de compensation 
incluent la restauration, la création, la protection et la valorisation écologique d’un milieu 
humide, hydrique ou terrestre, dans ce dernier cas à proximité d’un milieu humide ou 
hydrique. C’est en vertu de la Loi concernant des mesures de compensation pour la 
réalisation de projets affectant un milieu humide ou hydrique […] que le ministre peut 
exiger des mesures de compensation. L’objectif de la compensation est de combler les 
pertes résiduelles jugées inévitables, en considérant la superficie et les fonctions 
écologiques perdues. » (MDDEP, 2012, p. 20). 

Bande riveraine 

Les bandes riveraines des cours d’eau sont protégées légalement en vertu de la Politique de protection 
des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI), dont les dispositions sont soit intégrées dans 
les règlements municipaux pour les projets privés, soit appliquées par le MDDEFP pour les projets 
industriels, commerciaux ou municipaux. La bande riveraine s’applique à un milieu humide si celui-ci est 
en lien avec un cours d’eau ou un lac. Les milieux humides isolés de même que les tourbières ne sont 
pas assujettis à l’établissement d’une bande riveraine. Ainsi, des bandes riveraines de 10 m ou de 15 m 
(selon la pente et la hauteur du talus) doivent être conservées de part et d’autre des cours d’eau à débit 
régulier ou intermittent.  

2.4.2 ESPÈCES À STATUT PARTICULIER 

Au Québec, depuis l’entrée en vigueur de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
(L.R.Q. c. E-12.01) le MRNF et le MDDEP travaillent conjointement à élaborer une liste d’espèces à 
statut particulier. Ainsi, pour décrire la précarité de certaines espèces sauvages à statut particulier, les 
notions d’espèces menacées, vulnérables et susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables 
ont été introduites. 

Espèce menacée (M) 

Une espèce menacée a une situation extrêmement précaire. La taille de sa population ou son aire de 
répartition, ou les deux à la fois, sont restreintes ou ont grandement diminué. De plus, il appert que la 
situation s’aggravera de façon irrémédiable si rien n’est entrepris pour contrer cette précarité. 

Espèce vulnérable (V) 

Tout comme une espèce menacée, une espèce désignée vulnérable se définit par une survie précaire, 
mais dont la disparition n’est pas appréhendée. 

Espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable (SDMV) 
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Une espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable (SDMV) est une espèce dont la survie 
à moyen et long termes n’est pas assurée. Une évolution régressive de sa population ou la dégradation 
de son habitat risque de se produire si aucune action n’est réalisée pour assurer la survie de l’espèce. 

Ainsi, en vertu des dispositions de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c.E-12.01) 
et de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), les espèces 
menacées et vulnérables sont protégées légalement et leur intégrité ne peut être affectée sans 
l’autorisation du ministre responsable. Finalement, bien qu’elles ne soient pas protégées légalement, les 
espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables présentent une situation suffisamment 
préoccupante pour faire l’objet d’un suivi gouvernemental, suivi qui pourrait éventuellement mener à un 
changement de statut. 

Selon l’article 16 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c.E-12.01) : 

«Nul ne peut, à l’égard d’une espèce floristique menacée ou vulnérable, posséder hors de 
son milieu naturel, récolter, exploiter, mutiler, détruire, acquérir, céder, offrir de céder ou 
manipuler génétiquement tout spécimen de cette espèce ou l’une de ses parties, y compris 
celle provenant de la reproduction.» 

Toutefois, l’article 5 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs 
habitats indique que : 

« Les interdictions prévues à l’article 16 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 
(L.R.Q., c.E-12.01) ne s’appliquent pas à l’adiante du Canada, à l’asaret gingembre, à la 
cardamine carcajou, à la cardamine géante, au lis du Canada, à la matteuccie 
fougère-à-l’autruche, à la sanguinaire du Canada, au trille blanc ni à l’uvulaire grande-fleur, 
sauf en ce qui concerne la récolte annuelle, à partir d’une population sauvage, de plus de 
cinq spécimens entiers ou parties souterraines de l’une de ces espèces ou le commerce de 
tout spécimen entier ou de toute partie souterraine récolté à partir d’une population 
sauvage. 

Ces interdictions ne s’appliquent pas non plus lorsque les spécimens d’une population 
sauvage de l’une de ces espèces sont situés dans un milieu devant être irrémédiablement 
altéré par la mise en œuvre d’un projet autorisé en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). » 

Ainsi, seules les espèces légalement désignées menacées ou vulnérables sont des contraintes légales, 
tandis que les espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables font l’objet d’une 
attention particulière de la part du MDDEFP. Cette « attention particulière » peut varier d’une direction 
régionale à l’autre et dans certains cas, des projets de compensation ou des mesures d’atténuation 
spécifiques sont demandés pour ces espèces, même si elles ne sont pas légalement désignées.  
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2.4.3 HABITAT DU POISSON 

L'habitat du poisson est constitué de l'ensemble des milieux de vie qui fournissent des ressources 
alimentaires, des abris, des sites de reproduction (frayères) ou de croissance (aires d'alevinage) et des 
routes migratoires nécessaires à la survie des poissons. Il est protégé légalement au niveau fédéral en 
vertu de l’article 35 de la Loi sur les Pêches (L.R.C. (1985), ch. F-14). Cet article stipule que : 

« 35. (1) Il est interdit d’exploiter des ouvrages ou entreprises entraînant la détérioration, 
la destruction ou la perturbation de l’habitat du poisson. 

Note marginale : Exception 

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux personnes qui détériorent, détruisent ou 
perturbent l’habitat du poisson avec des moyens ou dans des circonstances autorisés par 
le ministre ou conformes aux règlements pris par le gouverneur en conseil en application de 
la présente loi. » 

Pour tout empiètement dans l’habitat du poisson, une demande d’autorisation doit être déposée au 
ministère de Pêches et Océans Canada (MPO). Dans certains cas, un avis de non-assujettissement 
peut être émis selon la nature du projet et l’habitat en cause. Dans la majorité des cas, les travaux dans 
un cours d’eau doivent faire l’objet d’un plan de compensation de l’habitat du poisson. Les récents 
changements à la Loi sur les Pêches viendront possiblement amoindrir la protection des cours d’eau et 
de l’habitat du poisson. Cependant, l’ampleur des impacts sur l’applicabilité de la Loi n’est pas encore 
connue. 

2.4.4 RÉSERVE NATURELLE  

La description suivante est tirée du site Internet du MDDEP (2002) concernant les réserves naturelles : 

« Une réserve naturelle est un milieu naturel privé qui est légalement reconnu par le 
ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs afin d'en assurer la 
conservation.  

Pour être ainsi reconnue, une propriété privée doit présenter des caractéristiques qui 
justifient un intérêt de conservation sur le plan biologique, écologique, faunique, floristique, 
géologique, géomorphologique ou paysager. Cette reconnaissance est une démarche 
initiée par le propriétaire. La démarche de reconnaissance permet également d’approuver 
une entente de conservation intervenue entre un propriétaire et un organisme de 
conservation à but non lucratif. Cette reconnaissance peut être perpétuelle ou pour un 
terme minimal de 25 ans. » 

Les réserves naturelles en milieu privé sont reconnues grâce à la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (L.R.Q. C-61.01) :  

« 13. »Le ministre peut désigner un milieu naturel qui se distingue par la rareté ou par 
l'intérêt exceptionnel que présente l'une de ses caractéristiques biophysiques et en dresser 
le plan. 
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Toute intervention qu'une personne projette dans un milieu naturel ainsi désigné ou si 
l'intervention a débuté immédiatement ou la continuation de celle-ci est subordonnée à 
l'autorisation du ministre. 

Le ministre peut toutefois exempter de cette obligation toute personne ou toute catégorie 
d'intervention qu'il détermine. Est également exemptée de cette obligation toute personne 
dont l'intervention est déjà assujettie à une autorisation du ministre en vertu de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (chapitre Q-2) ou d'une autre disposition législative dont il est 
chargé de l'application. 

Dans le présent chapitre, une intervention comprend tout type de travaux, d'ouvrages, de 
construction, d'industrie ou d'activités, incluant la production de tout bien ou service. » 

La réserve naturelle du Ruisseau-Robert a été reconnue pour une durée perpétuelle le 7 juillet 
2004. Dans cette réserve, les activités suivantes sont interdites : 

« (…) la récolte, la cueillette, le fauchage, la destruction ou la coupe de la végétation en 
place, y compris celle du bois; les travaux de remplissage, de creusage, de drainage ou 
d'assèchement; l'extraction de matières minérales ou organiques ou d'autres travaux de 
modification du sol; l'aménagement de sentiers; l'érection, l'installation ou la construction 
d'infrastructures, de bâtiments, de roulottes, de tentes-roulottes ou de tout autres types 
d'habitation, de dépendances ou de bâtiments; l'utilisation d’engrais, de pesticides ou de 
phytocides; le dépôt de déchets, de matières résiduelles fertilisantes ou d'autres matériaux 
ou produit dangereux; la plantation ou l’introduction de plantes modifiées génétiquement; 
l’introduction d’animaux ou de plantes non indigènes; l'allumage de feux; l’utilisation 
d’armes à feu et la circulation en véhicule motorisé (…). » 

Certaines activités « légères » sont permises telles que la randonnée pédestre, en raquettes ou ski de 
fond, la cueillette de fruits ou de fleurs sauvages, les activités éducatives ainsi que l’observation et 
l’interprétation de la nature. 

2.4.5 LES ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS EXCEPTIONNELS 

Les écosystèmes forestiers exceptionnels réfèrent à trois catégories d’écosystèmes, soit les forêts 
rares, les forêts anciennes et les forêts refuges d’espèces menacées ou vulnérables (MRN, 2013). C’est 
la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) qui permet de classer certains territoires possédant des 
caractéristiques particulières comme des EFE. Une fois désignées, ces forêts sont protégées 
légalement contre toute activité susceptible de les modifier. Il importe de rappeler que cette loi ne 
s’applique que sur les terres du domaine de l’État, et qu’elle n’a donc pas d’incidence juridique sur les 
terres privées. Ainsi, la désignation d’un écosystème forestier exceptionnel sur un terrain privé ne 
constitue pas en soin une contrainte légale. Toutefois, cette désignation indique le caractère 
exceptionnel du milieu, que les analystes du MDDEFP pourront prendre en compte lors de toute 
demande de certificat d’autorisation touchant ce milieu. Si aucune demande ne doit être effectuée au 
MDDEFP (absence de milieu humide, cours d’eau ou espèce à statut particulier), la Ville peut alors 
prendre en compte le caractère exceptionnel du milieu et utiliser les outils législatifs existants (ex. : PAE) 
pour tenter de le protéger ou d’en minimiser les perturbations. 
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2.4.6 HABITATS FAUNIQUES 

Les habitats fauniques sont décrits et désignés par le Règlement sur les habitats fauniques 
(C-61.1, r. 18) adopté en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c. 61.1). Présentement, onze types d’habitats sont identifiés au règlement. Un habitat du rat 
musqué, une aire de concentration d’oiseaux aquatiques ainsi qu’une aire de confinement du cerf de 
Virginie sont présents dans la ville de Carignan ou à proximité. À l’instar des EFE, les habitats fauniques 
ne sont protégés que sur les terres du domaine de l’État.   

2.4.7 TERRITOIRE AGRICOLE 

Les zones désignées « territoire agricole » sont vouées à la pratique de l’agriculture et à la protection et 
au développement des activités et des entreprises agricoles. C’est sous l’égide de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1) que sont désignées ces terres. 
Puisque les activités agricoles y sont privilégiées, les activités suivantes sont interdites : 

• L’utilisation du lot à des fins résidentielle, commerciale, industrielle ou institutionnelle 

• La coupe des érables dans une érablière 

• Le lotissement 

• L’aliénation (vente ou donation) d’un lot 

• L’enlèvement des sols arables. 

Étant donné que la majeure partie de la ville est localisée en zone agricole, et que les mesures de 
conservation et éventuellement de compensation de milieux humides pourraient être mises en place 
dans ces zones, il importe de rappeler que certaines conditions s’appliquent en vertu de cette 
désignation et qu’il est possible que certaines actions de conservation doivent d’abord avoir l’aval de la 
Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ). 

À cet effet, rappelons que : 

• La mise sous servitude d’un boisé localisé en zone agricole est possible : 

o Si l’usage ne change pas, aucune demande à la CPTAQ n’est nécessaire 

o Si l’usage change (ex. : sentiers pédestres, panneaux d’interprétation), une demande 
doit être adressée à la CPTAQ. 

• L’achat de lots est également possible, toutefois : 

o Des lots contigus, même s’ils sont dans une autre municipalité, ne peuvent être séparés 
sans une décision de la commission 
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o Sont considérés contigus, les lots réellement contigus, les lots séparés par une route ou 
par une rivière 

o Sont considérés séparés : les lots séparés par un lot d’un propriétaire différent, par une 
autoroute ou par une voie navigable. 

Ainsi, les dispositions de la Loi devront être prises en compte lors de l’application de mesures de 
conservation et la planification de projets de compensation dans les secteurs prioritaires identifiés.
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3 ANALYSE DE L’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE DES MILIEUX 
NATURELS 

Afin de dresser un portrait global des différents milieux naturels de la ville et de permettre d’orienter les 
mesures de protection et de conservation, une évaluation écologique des milieux terrestres et des 
milieux humides a été effectuée. Cette évaluation a été réalisée grâce à une analyse multicritère 
développée en fonction de l’objectif spécifique du mandat. Elle est inspirée du Guide d’élaboration d’un 
plan de conservation des milieux humides du ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (MDDEP, 2008b), de la méthode de priorisation des boisés d’Environnement Canada 
(2006) ainsi que de la méthode proposée par Renaud et Sabourin (2006).  

Cette évaluation de l’intérêt écologique des milieux naturels à l’échelle du territoire a permis d’élaborer 
les principales recommandations et orientations à mettre en place dans la Ville de Carignan (voir 
section 4). L’utilisation de critères scientifiques reconnus et variés a ainsi permis de faire ressortir les 
éléments les plus intéressants du territoire, basé sur les connaissances du milieu et sur les inventaires 
complémentaires réalisés. Il importe de rappeler que puisque le territoire de Carignan possède peu de 
boisés comparativement à l’ensemble de son territoire et que des pressions existent sur les boisés et 
les milieux humides restants, chaque parcelle résiduelle de milieu naturel a son importance propre. 
L’évaluation écologique et le classement des unités d’analyse permettent cependant de prioriser les 
unités d’analyse et fournissent une trame de base sur laquelle il est possible de faire ressortir les 
éléments les plus intéressants du territoire. 

3.1 MÉTHODOLOGIE 

Le cheminement général de l’évaluation de l’intérêt écologique des unités d’analyse est présenté à la 
figure 3. La méthode retenue propose une évaluation en deux phases des unités d’analyse 
sélectionnées. La première évaluation sert à faire ressortir les éléments les plus exceptionnels du 
territoire tandis que la deuxième permet de prioriser les éléments restants selon une série de critères.  

Pour cette deuxième phase, des indicateurs de valeur écologique, de biodiversité, d’hydrologie et de 
conservation ont été intégrés dans une matrice afin d’attribuer une valeur totale pondérée à chacune 
des unités. Une analyse comparative et une représentation cartographique des unités d’analyse 
permettent finalement de faire ressortir les secteurs de la ville dont le potentiel, en termes d’objectif de 
conservation, s’avère le plus intéressant. 

Cette section décrit l’ensemble de la méthode retenue et justifie les critères choisis ainsi que la 
pondération qui leur a été attribuée.  
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2e niveau d’évaluation:
Grille de critères

Évaluation des boisés

Évaluation des milieux 
humides

 
Figure 3 Méthode d’évaluation de l’intérêt écologique  

3.1.1 DÉTERMINATION DES UNITÉS D’ANALYSE 

L’analyse de l’intérêt écologique des milieux naturels de la ville a été effectuée selon deux types d’unités 
d’analyse soit les communautés végétales terrestres et les milieux humides. Pour les communautés 
végétales terrestres, tout peuplement de plus de 1 ha a été considéré. Les limites de la communauté 
végétale sont basées sur les données du SIEF ou des inventaires récemment effectués et ont été 
coupées selon les limites administratives de la ville.  

Tous les milieux humides de plus de 1 ha ont été intégrés dans l’analyse de la valeur écologique. Un 
milieu humide pouvait être composé d’un seul type de milieu (ex. : un marais) ou de plusieurs types 
différents (ex. : marais, marécage). Dans ce cas, il s’agissait alors d’un complexe de milieux humides et 
c’est la somme des différents types de milieux qui était prise en considération pour déterminer la 
superficie totale de l’unité. Par exemple, un marais isolé de 0,5 ha aurait été éliminé de l’analyse en 
raison de sa petite superficie. Cependant, ce même marais entouré d’un marécage et dont la superficie 
totale de l’ensemble serait de plus de 1 ha aurait été inclus dans l’analyse. Les limites des milieux 
humides ont également été coupées selon les limites administratives de la ville.  
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3.1.2 ÉVALUATION I 

Lors de la première phase d’évaluation, un seul critère était utilisé soit la valeur exceptionnelle ou 
reconnue de l’unité. L’unité devait donc présenter l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes : 

• Présence d’une espèce faunique ou floristique désignée menacée ou vulnérable : mentions du 
CDPNQ de moins de 10 ans ou nouvelles mentions validées sur le terrain récemment 

• Présence d’un habitat faunique reconnu et cartographié en vertu de la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01) (ex. : aire de confinement du cerf de Virginie). 

Lorsque l’un ou l’autre de ces critères était rencontré, l’unité d’analyse était automatiquement retirée de 
l’évaluation et un rang de priorité #1 lui était accordé.   

3.1.3 ÉVALUATION II 

La deuxième phase d’évaluation a été effectuée sur les unités d’analyse restantes à l’aide de différents 
critères. Ces critères ont été choisis selon les informations qui étaient disponibles pour toutes les unités 
d’analyse. Un pointage variant de 0 à 5 a été attribué à chaque unité pour chacun des critères, et ce 
pointage a par la suite été pondéré afin d’obtenir une valeur variant entre 0 et 100 points.  

3.1.3.1 Critères : Communautés végétales terrestres 

Les critères retenus pour l’évaluation de l’intérêt écologique des communautés végétales terrestres 
sont : 

• La superficie 

• L’hétérogénéité des habitats 

• La maturité 

• La présence d’espèces à statut particulier (susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables ou désignées vulnérables à la récolte) 

• L’occupation des terres hautes adjacentes 

• L’unicité des communautés 

• La présence d’un habitat faunique ou floristique particulier 

• La présence de lien écologique à l’échelle territoriale 

• L’hydroconnectivité. 

Chacun des critères est présenté en détail ci-dessous et le pointage associé est présenté à l’annexe 1. 
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Superficie 

La superficie est un critère déterminant dans l’évaluation du potentiel de biodiversité. Dans leur théorie 
sur les îles biogéographiques, MacArthur et Wilson (1967) ont démontré une corrélation entre la 
superficie et la biodiversité. En effet, l’augmentation de la superficie permet l’apparition d’un plus grand 
nombre d’éléments au niveau du milieu naturel, ce qui entraîne la création d’un plus grand nombre de 
niches écologiques et une augmentation de la richesse (nombre d’espèces). Aussi, la superficie est une 
variable importante pour le maintien des habitats fauniques et floristiques, puisque leur protection sous-
entend la disponibilité d’aires suffisamment grandes pour répondre aux besoins des espèces visées. Le 
tableau suivant présente le pointage associé à chacune des classes de superficie. La méthode des bris 
naturels a été utilisée afin de déterminer les classes de superficies des unités d’analyse. 

L’hétérogénéité des habitats (présence de milieux humides) 

La présence d’une diversité importante d’habitats dans une communauté contribue à augmenter la 
valeur écologique d’un milieu puisque plus le nombre d’habitats est élevé, plus il y a de niches 
écologiques disponibles et plus le milieu est apte à supporter une grande diversité d’espèces. Pour ce 
critère, les milieux humides sont ciblés plus spécifiquement puisque ces derniers sont des habitats 
importants pour la biodiversité, en plus d’assurer des fonctions hydrologiques, écologiques et sociales. 
De plus, les milieux humides sont protégés légalement au Québec en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2).  

Le critère d’hétérogénéité correspond à la moyenne de deux sous-critères : 

1) Le nombre de milieux humides présents à l’intérieur (en tout ou en partie) de la communauté 
végétale 

2) Le nombre de types de milieux humides (eau peu profonde, marais, marécage arbustif, 
marécage arborescent, tourbière) présents à l’intérieur (en tout ou en partie) de la communauté 
végétale. 

Maturité 

Ce critère sert à évaluer le degré de succession végétal d’une communauté en prenant comme 
paramètre son âge déterminé au terrain ou extrait des informations provenant du Système 
d’informations écoforestières (SIEF). Les peuplements âgés offrent généralement une plus grande 
diversité de niches écologiques ou d’habitats, ils sont donc plus susceptibles d’abriter une grande 
diversité d’espèces et sont plus résilients.  

Présence d’espèces à statut particulier 

La présence d’espèces menacées ou vulnérables, animales ou végétales, accroît l’intérêt écologique et 
la valeur de conservation d’un milieu naturel. Les espèces à statut particulier sont aussi généralement 
de bons indicateurs d’un milieu mature ou présentant des caractéristiques plus rares. Les espèces 
menacées ou vulnérables sont légalement protégées au Québec. Aux fins de l’analyse, seules les 
espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables ou désignées vulnérables à la récolte 
ont été considérées, étant donné que les espèces désignées (menacées ou vulnérables) ont déjà été 
prises en compte dans la première phase d’évaluation.  
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Le critère de présence d’espèces à statut particulier correspond à la moyenne de deux sous-critères : 

1) Le nombre d’espèces différentes 

2) Le nombre de mentions. 

Ce critère tient donc compte du nombre d’espèces différentes, mais également de la concentration de 
ces espèces à l’intérieur d’une communauté donnée. En effet, la présence d’une même espèce sur de 
grandes superficies et en concentration élevée était particulièrement fréquente sur le territoire de la ville. 

Occupation des terres hautes adjacentes 

La nature de la zone entourant un milieu naturel conditionne souvent sa pérennité et joue un rôle 
important sur la diversité du milieu. On considère qu’un milieu situé dans un environnement 
principalement naturel présente davantage d’intérêt qu’un milieu entouré de zones agricoles, urbaines 
ou industrielles et que ses chances de pérennité sont supérieures.  

Pour ce critère, la somme des pourcentages, de différents milieux trouvés par cartographie dans une 
zone tampon de 100 mètres autour de l’unité d’analyse, a été utilisée comme pointage pour un 
maximum de cinq (5) points. 

Unicité des communautés 

Le critère d’unicité permet de faire ressortir les milieux naturels les plus rares à l’échelle du territoire ou 
à l’échelle régionale. L’unicité peut se caractériser par le stade successionnel, par l’âge du peuplement 
ou simplement, par la rareté naturelle ou anthropique du milieu à un endroit donné. Afin de juger du 
caractère rare ou unique des peuplements de la zone d’étude, ces derniers ont été comparés aux 
peuplements présents sur le territoire de la ville de Carignan.  

Présence d’un habitat faunique ou floristique particulier 

Ce critère intègre certaines informations qui peuvent être plus ou moins importantes à prendre en 
considération selon la nature du projet. Il peut ainsi être intéressant d’utiliser certains paramètres qui ne 
sont pas reflétés dans les autres dimensions, mais qui peuvent s’avérer importants. Il s’agit entre autres 
de la présence d’un habitat faunique particulier, d’un secteur utilisé par une espèce ou un groupe 
d’espèces fauniques d’intérêt, l’attrait esthétique, des paysages valorisés, des activités récréatives 
(actuelles ou projetées), de projets de conservation prévus ou de l’attachement particulier à un site par 
un ou plusieurs groupes. Dans le cadre de ce projet, ce critère intègre les caractéristiques particulières 
suivantes : 

1) Présence d’un EFE potentiel 

2) Habitat potentiel pour la rainette faux-grillon de l’Ouest 

3) Habitat d’intérêt pour les tortues 

4) Rivière Richelieu ou ruisseau Massé 

5) Territoire de chasse du faucon pèlerin 

6) Chenaux de Carignan. 
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Présence d’un lien écologique 

Ce critère permet de considérer les liens écologiques présents à l’échelle territoriale. En effet, la 
connectivité à d’autres unités est un critère important d’un point de vue biologique principalement pour la 
migration et la dispersion des individus et pour le maintien d’une biodiversité élevée.  

Hydroconnectivité 

La présence d’un cours d’eau constitue un élément positif à considérer dans l’intérêt écologique d’un 
milieu. L’eau servant de lien entre les écosystèmes, elle favorise les échanges entre les différents 
milieux, notamment en raison du fait que les espèces fauniques profitant de ces accès à l’eau 
empruntent fréquemment les corridors riverains à l’état naturel pour transiter d’un milieu à l’autre.  

Aux fins de l’analyse, les cours d’eau présents à l’intérieur d’une unité d’analyse ou situés à moins de 
20 m de celle-ci ont été considérés comme un lien hydrologique. Une bande de 20 m de part et d’autre 
des cours d’eau ou des fossés cartographiés a été appliquée. Pour chacune des unités, la superficie 
occupée par la bande riveraine boisée a été pondérée en fonction de la superficie totale de l’unité 
d’analyse. Les données de base utilisées sont les données fournies par la Ville de Carignan et elles 
incluent certains fossés qui, même s’ils ne sont pas légalement considérés comme des cours d’eau, 
constituent néanmoins des liens hydrologiques d’intérêt pour la faune et la flore.  

Afin d’attribuer le pointage, la superficie de bande riveraine naturelle (boisée) a été divisée par la 
superficie totale de l’unité. Par la suite, ce chiffre a été multiplié par 5 afin d’obtenir un chiffre dont le 
maximum serait 5 points. Le pointage donné à l’unité est le résultat du calcul  
(ex. : 20 m2 / 100 m2 = 0,2 * 5 = 1 point).  

3.1.3.2 Critères : Milieux humides 

Les critères utilisés pour l’évaluation de l’intérêt écologique des milieux humides sont les mêmes que 
ceux des communautés végétales terrestres, sauf pour le critère d’hétérogénéité des habitats qui a été 
modifié légèrement pour prendre en compte la complexité du milieu humide. Comme pour le critère 
d’hétérogénéité des habitats, la complexité prend en compte le nombre de types de milieux humides 
différents présents à l’intérieur de l’unité d’analyse.  

3.1.4 PONDÉRATION ATTRIBUÉE AUX CRITÈRES 

Dans le cadre de ce projet, une pondération a été utilisée afin d’accentuer ou de diminuer le poids relatif 
de chacun des critères utilisés dans la deuxième phase de l’évaluation. L’approche utilisée pour 
déterminer la pondération des différents critères est basée sur la méthode d’enquête Delphi. Cette 
méthode est un procédé d’obtention de consensus auprès d’experts sur un sujet donné. Elle implique la 
confrontation des opinions d’un groupe d’évaluateurs (Leduc et Raymond, 2000). Cet accord inter-juges 
a permis d’arriver à un consensus pour la pondération de chacun des critères dans le contexte 
particulier et en fonction des objectifs de la présente étude. Le tableau 1 présente la pondération utilisée 
résultant de cet accord inter-juges. 
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Tableau 1 Pondération attribuée à chacun des critères retenus pour l’analyse des 
communautés végétales terrestres et des milieux humides 

Critère Pondération 

Superficie 12 

Hétérogénéité des habitats (ou Complexité du milieu humide) 16 

Maturité des peuplements forestiers 6 

Présence d’espèces à statut particulier 16 

Occupation des terres hautes adjacentes 8 

Unicité des peuplements forestiers 6 

Présence d’un habitat faunique ou floristique particulier 12 

Présence d’un lien écologique 10 

Hydroconnectivité 14 

Total 100 

Un pointage a d’abord été attribué à chacun des critères selon la grille de pointage présentée à 
l’annexe 1. Par la suite, ce pointage a été multiplié par la pondération associée, et ce, afin de donner 
une plus grande importance à certains critères. 

Les plus forts pointages de pondération ont été attribués à l’hétérogénéité des habitats (présence de 
milieux humides), à la présence d’espèces à statut particulier et à la présence d’un lien 
hydrologique. Les milieux humides sont protégés légalement tandis que les espèces à statut particulier 
considérées dans l’analyse font l’objet d’un suivi ou d’une attention particulière de la part du MDDEFP. 
Rappelons que les espèces à statut particulier sont également de bons indicateurs d’un milieu mature 
ou présentant des caractéristiques plus rares. Les cours d’eau et leurs bandes riveraines sont 
également protégés légalement tandis que l’habitat du poisson relève de la juridiction fédérale et est 
protégé par l’article 35 de la Loi sur les Pêches.  

Une pondération moyenne a été attribuée à la superficie, à la présence d’un habitat faunique ou 
floristique particulier et à la présence d’un lien écologique. La superficie est considérée importante 
puisque, comme décrit précédemment, elle permet l’apparition d’un plus grand nombre de variantes au 
niveau du milieu naturel, ce qui entraîne la création d’un plus grand nombre de niches écologiques et 
une augmentation de la richesse. La présence d’un habitat faunique ou floristique particulier est 
également d’une grande importance, puisque ce critère permet de prendre en compte certaines 
caractéristiques propres au territoire de la ville de Carignan. Finalement, la présence d’un lien 
écologique est considérée comme un critère important puisqu’il permet de voir les liens à l’échelle du 
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territoire, ce qui est particulièrement important dans le cas de Carignan, étant donné la fragmentation 
importante du territoire et la faible représentativité des milieux naturels. 

Une pondération faible a été attribuée aux autres critères étant donné que ceux-ci étaient considérés 
soit moins significatifs au niveau de l’évaluation de l’intérêt écologique, soit moins précis au niveau de 
l’attribution du pointage. 

3.1.5 INDICE D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE 

L’indice d’intérêt écologique est comptabilisé par le cumul du pointage accordé à chaque critère, 
pondéré d’après la charte présentée précédemment. La formule suivante a été utilisée :  

Indice d’intérêt écologique = ∑(pointage critèrex*pondération critèrex) 
    5 

Le tableau 2 suivant présente les classes d’indice d’intérêt écologique. 

Tableau 2 Classes d’indices d’intérêt écologique des communautés végétales  
et des milieux humides 

Rang de priorité de conservation Pts 

1 Résultats de l’Évaluation I 

2 61 à 80 

3 41 à 60 

4 21 à 40 

5 0 à 20 

3.2 RÉSULTATS 

Un total de 72 communautés végétales terrestres et 38 complexes de milieux humides ont fait l’objet 
d’une analyse de l’intérêt écologique. La grille de calculs et les résultats complets sont présentés en 
détail à l’annexe 1 tandis que la carte 1 (en pochette) présente visuellement les résultats de l’évaluation. 

3.2.1 COMMUNAUTÉS VÉGÉTALES TERRESTRES 

Les 72 communautés végétales terrestres analysées ont été classées en 5 rangs de priorité variant 
de 1 à 5. L’ensemble de ces boisés représente environ 11,7 % de la superficie totale du territoire de la 
ville. Rappelons que ce très faible pourcentage de représentativité témoigne des pressions importantes, 
passées et actuelles, du développement urbain et agricole sur les milieux naturels. À ce titre, il est 
important de mentionner, comme le soulignait Nature-Action (2004), que tous les milieux boisés 
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présents actuellement sur le territoire de la ville sont d’une importance capitale pour le maintien de la 
biodiversité et des services écologiques rendus par ces écosystèmes. Ainsi, l’intérêt écologique est 
traduit plutôt en rang de priorité de conservation puisque tous les boisés possèdent une valeur élevée. 
Cependant, puisque les possibilités de conservation ne sont pas illimitées, l’attribution d’un rang de 
priorité permet de cibler les secteurs considérés comme les plus exceptionnels et vers lesquels les 
efforts de conservation devraient être déployés. Le tableau 3 présente les résultats de la priorisation. 

Tableau 3 Rang de priorité des communautés végétales terrestres analysées 

Rang de priorité Nombre Communautés 

1 8 P-001, P-002, P-005, P-006, P-007, P-010, P-011, P-072 

2 4 P-023, P-058, P-064, P-071 

3 11 P-003, P-004, P-012, P-015, P-017, P-034, P-045, P-047, P-
048, P-060, P-065 

4 41 P-008, P-009, P-013, P-014, P-016, P-018, P-019, P-020, P-
021, P-022, P-024, P-025, P-026, P-027, P-028, P-029, P-
030, P-031, P-035, P-036, P-037, P-039, P-040, P-042, P-
043, P-044, P-046, P-049, P-051, P-052, P-053, P-054, P-
055, P-056, P-057, P-059, P-061, P-063, P-068, P-069, P-
070 

5 8 P-032, P-033, P-038, P-041, P-050, P-062, P-066, P-067 

Tel que mentionné dans la méthodologie, les communautés végétales de rangs de priorité 1 sont celles 
où des mentions d’espèces désignées menacées ou vulnérables ont été répertoriées. Essentiellement, 
ces sites correspondent à des secteurs où des mentions de rainettes faux-grillon l’Ouest ont été 
rapportées. La communauté P-072 localisée au centre de l’Île Goyer s’est également vu attribuer un 
rang de priorité 1 en raison de la présence d’une mention de ginseng à cinq folioles. La superficie de ces 
communautés est très variable, étant donné que ce critère n’était pas considéré dans l’attribution du 
rang de priorité. Elle varie de 5,8 à 27,6 ha. Dans l’ensemble, il s’agit également de communautés 
matures (plus de 70 ans) composées d’érable rouge. Deux d’entre elles sont des érablières à sucre. 
Ces communautés sont également localisées la plupart du temps dans une trame naturelle et sont en 
lien hydrologique avec un cours d’eau ou un fossé.  

Les sites de rang de priorité 2 sont des sites d’assez grande superficie et qui étaient constitués d’un type 
de peuplement peu commun (chênaie rouge, feuillus tolérants à caryer ovale et tilleul d’Amérique et 
caryer ovale) et/ou d’une concentration importante d’espèces à statut particulier (caryer ovale, noyer 
cendré, claytonie de Virginie, chêne bicolore). Leur superficie varie de 3,6 à 31,4 ha et ce sont toutes 
des communautés matures. Le secteur situé au sud de la carrière, le boisé localisé en rive du ruisseau 
Massé (secteur est) et la partie nord de l’île aux Lièvres ont été catégorisés comme tels. Un écosystème 
forestier exceptionnel (EFE) serait présent sur une partie de la communauté localisée sur la partie nord 
de l’Île-aux-Lièvres tandis que le secteur du ruisseau Massé et celui de la carrière sont des 
communautés qui pourraient se qualifier à titre d’EFE selon les inventaires effectués par NAQ (2010) et 
SMi (2012).  
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Les sites #3 et #4 sont, de façon générale, localisés à la limite ouest de la ville, à l’intérieur du corridor 
forestier du mont Saint-Bruno. Ils correspondent également aux boisés situés au sud de l’autoroute 10, 
en zone agricole. Dans l’ensemble, ces sites sont plutôt jeunes et caractérisés par des communautés 
plus communes bien que quelques communautés de plus de 70 ans et certaines communautés 
considérées plutôt rares soient incluses dans ces deux catégories. La superficie varie de 1,1 à 50,9 ha 
pour une moyenne de 10,3 ha.  

Finalement, les sites #5 correspondent à des petits boisés isolés (de 1,4 à 24,9 ha, moyenne de 6,8 ha), 
tous très jeunes et situés essentiellement sur des terres vouées à l’agriculture. Ils sont localisés de part 
et d’autre de l’autoroute 10. 

3.2.2 MILIEUX HUMIDES 

Les 38 complexes de milieux humides ont également été classifiés en 5 rangs de priorité dont la 
répartition est présentée dans le tableau 4. 

Tableau 4 Rang de priorité des milieux humides analysés 

Rang de priorité Nombre Communautés 

1 11 MH-002, MH-003, MH-030, MH-031, MH-032, MH-033, MH-
038, MH-044, MH-046, MH-119, MH-004/049 

2 4 MH-107/108, MH-048/051/055, MH-058 à 069, MH-
089/090/093 

3 16 MH-008, MH-013, MH-015, MH-016, MH-023, MH-050, MH-
074, MH-075, MH-076, MH-087, MH-110, MH-102/103, MH-
028/029, MH-041/042, MH-070/082/088, MH-077/078/080 

4 6 MH-092, MH-121, MH-052/053/115/118, MH-054/117, MH-
083/084/086, MH-009/010 

5 1 MH-106 

 

Les sites de rang de priorité 1 correspondent à des sites où des mentions de rainette faux-grillon de 
l’Ouest ou de tortue-molle à épines ont été observées. Le site au sud de l’île Sainte-Marie correspond à 
l’habitat du petit blongios. Leur superficie varie de 1 à 29,3 ha et les communautés végétales associées 
sont principalement de jeunes frênaies ou de jeunes érablières rouges. Ces milieux font partie du 
corridor forestier du mont Saint-Bruno ou du corridor bleu de la rivière l’Acadie et sont en lien 
hydrologique avec des cours d’eau. 

Les sites de rang de priorité 2 sont localisés presque exclusivement dans le secteur sud-ouest de la 
ville. Ce sont de vastes milieux humides adjacents au boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan et 
parcourus par de nombreux ruisseaux. Nature-Action a récemment effectué des inventaires dans ce 
secteur et la présence d’espèces désignées menacées ou vulnérables pourrait faire passer ces sites au 
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rang de priorité #1. Deux érablières rouges, une frênaie rouge et une érablière argentée caractérisent 
ces milieux dont la superficie varie de 1,9 ha (complexe de 2 milieux humides sur l’Île Goyer sud) à 
218,6 ha (grand complexe de milieux humides au sud-ouest de la ville). Plusieurs espèces à statut 
particulier ont été observées dans ces milieux humides, notamment le caryer ovale, le chêne bicolore et 
le noyer cendré.  

Les milieux humides de rang de priorité 3, 4 et 5 sont essentiellement localisés dans le secteur ouest de 
la ville, à l’intérieur du corridor forestier du mont Saint-Bruno. Ils sont la plupart du temps adjacents à 
des communautés végétales terrestres de même rang de priorité et peuvent constituer des zones 
tampons intéressantes entre les zones de priorité supérieure. Leur superficie varie de 1,05 à 29,5 ha et 
plusieurs sont constitués de plusieurs milieux humides adjacents ou localisés à moins de 30 m l’un de 
l’autre. La plupart de ces milieux sont jeunes et ne sont pas associés à un habitat particulier ou à un 
corridor écologique. Les mentions d’espèces à statut particulier s’y font rares, mais plusieurs ruisseaux 
ou fossés y sont présents. Comme mentionné précédemment, ces milieux demeurent toutefois très 
intéressants d’un point de vue écologique par les biens et services qu’ils rendent à la communauté. Ils 
peuvent constituer des îlots de biodiversité intéressants et faire partie d’une zone tampon ou d’un 
corridor biologique local.  

3.3 PRINCIPAUX SECTEURS D’INTÉRÊT 

Suite à la priorisation des milieux naturels, plusieurs secteurs d’intérêt ont été ciblés. Certaines de ces 
zones feront l’objet de recommandations spécifiques et sont illustrées à la figure 5 du chapitre 5. Ces 
secteurs sont décrits plus en détail ci-dessous. Ils correspondent généralement aux secteurs ayant déjà 
été identifiés dans d’autres études, dans le schéma d’aménagement de la MRC de la 
Vallée-du-Richelieu ou dans le Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD).  

3.3.1 SECTEUR DE LA CARRIÈRE 

La zone boisée localisée autour et au sud de la carrière a fait l’objet de plusieurs inventaires de 
caractérisation et s’avère être un secteur intéressant d’un point de vue écologique, d’autant plus qu’une 
partie de ce secteur est déjà considérée comme une réserve naturelle en milieu privé (Réserve naturelle 
du ruisseau Robert). Ce site est constitué de différents boisés caractérisés par la présence de 
communautés de feuillus tolérants, de feuillus humides et d’érables rouges (NAQ, 2010). De plus, 
plusieurs petits milieux humides sont répartis dans ces communautés végétales tandis qu’un grand 
complexe de milieux humides est localisé directement au sud de la carrière. Ce site abrite un grand 
marécage arborescent ainsi qu’un marais à quenouilles. Un ruisseau permanent, le ruisseau Robert, 
traverse la zone à l’est et s’écoule vers le sud, en direction de la Réserve écologique du 
Ruisseau Robert. Celle-ci est caractérisée par la présence de frênes rouges, d’érables rouges, et de 
chênes à gros fruits sur les sols humides argileux tandis que des érables à sucre et des caryers 
cordiformes sont présents dans certains secteurs. Aux fins de l’analyse précédente, l’ensemble de la 
réserve a été considéré comme un marécage arborescent (frênaie rouge).  

La particularité du secteur de la carrière réside toutefois dans la très grande concentration de caryer 
ovale (espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable) répertoriée au sud de la 
communauté P-058 (NAQ, 2010). En effet, plus de 200 individus ont été observés lors des inventaires 
de 2010 et NAQ (2010) considérait ce secteur comme une EFE potentiel. Ceci a été confirmé lors des 
inventaires réalisés en 2012 par M. André Sabourin. De plus, plusieurs autres espèces ont été 
observées dans ce secteur dont le noyer cendré, la matteucie fougère-à-l’autruche, le chêne bicolore, le 
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micocoulier occidental, l’adiante du Canada, l’uvulaire grande-fleur et la dryoptère de Clinton 
(NAQ, 2010, SMi, 2013). Une mention d’orme liège est également présente dans la réserve naturelle du 
ruisseau Robert.  

Le site abrite également plusieurs espèces d’oiseaux, dont la buse à épaulettes (observée en 2004) et le 
faucon pèlerin (juvénile observé en 2010). Ces espèces d’intérêt nichent possiblement dans ou à 
proximité de cette zone ce qui contribue à la richesse des communautés en place et font de ce secteur 
l’une des zones de grand intérêt dans la ville de Carignan.  

3.3.2 LES CHENAUX DE CARIGNAN 

Déjà reconnus comme des sites exceptionnels par différents intervenants (MRC Vallée-du-Richelieu, 
2007, NAQ, 2004, 2009, Normand Villeneuve, comm. pers. 2012), les chenaux de Carignan regroupent 
une diversité de communautés végétales composée de boisés, de milieux humides et de zones d’eau 
libre qui abritent une richesse faunique et floristique remarquable. Les chenaux sont localisés au 
confluent de la rivière l’Acadie et du bassin de Chambly. Plusieurs espèces à statut particulier y ont été 
répertoriées, notamment le ginseng à cinq folioles, le caryer ovale, le noyer cendré la zizanie à fleurs 
blanches, la claytonie de Virginie et une nouvelle découverte pour le secteur : l’arisème dragon.  

La zone des chenaux est également un habitat de reproduction et un habitat estival intéressant pour 
plusieurs espèces de reptiles, dont la tortue-molle à épines, la tortue géographique, la tortue peinte et la 
tortue serpentine. Une partie du site est également reconnue comme un habitat du rat musqué et 
certains secteurs sont des habitats préférentiels pour plusieurs espèces d’oiseaux aquatiques, de 
poissons et d’amphibiens, dont certaines espèces sont à statut particulier.  

Finalement, une partie de la partie nord de l’île aux Lièvres est considérée par le MDDEFP comme étant 
un écosystème forestier exceptionnel potentiel. L’écosystème présent sur cette île serait une relique de 
la forêt riveraine de levées alluviales et des hautes terrasses alluviales dont seulement quelques 
fragments existent encore au Québec (M. Normand Villeneuve, comm. pers.). La dominance du tilleul 
d’Amérique dans certaines portions de l’île donne également à cette forêt alluviale un caractère unique 
étant donné que ce type de forêts est plutôt rare au Québec (M. Normand Villeneuve, comm. pers.).  

Il ne fait donc pas de doute que ce secteur en est un d’intérêt au sein de la ville de Carignan. Ce constat 
est d’ailleurs reflété dans l’analyse de l’intérêt écologique puisque la plupart des communautés 
présentes ont été classifiées comme étant de rangs de priorité 1, 2 ou 3. Cette analyse traduit sans 
aucun doute le caractère exceptionnel de ce site, puisque les milieux analysés sont de très petite 
superficie et entourés de milieux urbains et qu’ils ont tout de même obtenu un pointage élevé lors de 
l’évaluation.  

 

3.3.3 BOISÉ DE LONGUEUIL/LA PRAIRIE/CARIGNAN 

Ce secteur est localisé au sud-ouest de la ville et a obtenu un rang de priorité #2. Il s’agit d’un grand 
complexe de milieux humides, caractérisé par la présence de frênaies rouges, d’aulnaies et de marais à 
quenouilles. Certaines espèces à statut particulier y ont été répertoriées, notamment le noyer cendré. 
Plusieurs cours d’eau sont présents dans ce secteur et certaines zones présentent des caractéristiques 
particulières telles que la présence d’une communauté de frêne noir (NAQ, 2004)  
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Ce boisé fait partie du boisé métropolitain Bois de Longueuil (Brossard)/La Prairie/Carignan 
(BM-LO-CS-01) identifié par la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM, 2013). Ce bois serait 
l’un des derniers d’envergure dans le sud de la Montérégie. Sa diversité faunique et floristique ainsi que 
la diversité de ses habitats en font un secteur privilégié pour la conservation, et identifié par la CMM 
comme ayant un potentiel de parc régional ou provincial (CMM, 2013).   

3.3.4 GRAND BOIS DE CARIGNAN 

Le secteur nord-ouest est caractérisé par la présence du ruisseau Massé ainsi que par de nombreuses 
mentions de rainettes faux-grillon de l’Ouest. Ce secteur est d’ailleurs désigné comme étant la 
métapopulation du Grand bois de Carignan/Saint-Bruno dans le plan de conservation de la rainette à 
Carignan (Angers et coll., 2008). Très boisé, diversifié et caractérisé par des peuplements matures, la 
conservation de ce secteur de la ville est donc primordiale pour la conservation cette espèce en 
Montérégie. 

Plusieurs espèces floristiques à statut particulier ont également été observées dans ce secteur, 
notamment le caryer ovale, le noyer cendré et le ginseng à cinq folioles. La présence du ruisseau Massé 
ainsi que du ruisseau Haut des Quarantes assure un lien hydrologique intéressant et les inventaires 
ornithologiques ont démontré une diversité appréciable d’espèces aviaires. De plus, la localisation de 
cette zone, en plein cœur du corridor forestier du mont Saint-Bruno, rend sa conservation d’autant plus 
vitale à l’échelle régionale. 

3.3.5 LA RIVIÈRE L’ACADIE 

La rivière l’Acadie, dont le bassin versant draine une superficie totale de 530,5 km2, sillonne le territoire 
de Carignan sur une distance d’environ 14 km. Elle prend sa source au sud d’Hemmingford et continue 
son parcours vers le nord pour se jeter dans la rivière Richelieu, au nord du bassin de Chambly et à 
proximité des chenaux de Carignan. Son lit sinueux traverse des terres agricoles sur la presque totalité 
de son parcours dans la ville. Quelques zones urbanisées sont présentes dans le secteur adjacent à la 
ville de Chambly et à son embouchure. Selon Bernier et al. (2009), plusieurs zones d’érosion sont 
présentes et la qualité de son eau était qualifiée de mauvaise selon l’indice de qualité bactériologique et 
physicochimique (IQBP) (MDDEP, 2008 dans Bernier et Rioux, 2008), bien que cette qualité s’améliore 
de l’amont vers l’aval en raison en partie de la présence des méandres.   

Plusieurs espèces de poissons fréquentent les eaux de cette rivière dont trois sont susceptibles d’être 
désignées menacées ou vulnérables soit l’anguille d’Amérique, la barbotte des rapides et le chevalier de 
rivière. De plus, certaines espèces considérées intolérantes à la pollution y sont également présentes. 
Finalement, les méandres et les bras morts de la rivière sont des habitats intéressants pour la tortue-
molle à épines qui les utilise notamment comme refuge lorsque les débits et la vitesse de la rivière sont 
élevés (Bernier et al., 2009). La tortue géographique a également été répertoriée dans ce cours d’eau.  

La présence de cette rivière constitue également un lien hydrologique d’importance qui traverse le 
territoire carignanois du sud vers le nord. Plusieurs petits cours d’eau ou fossés qui drainent des terres 
boisées et agricoles se déversent dans cette rivière et assurent donc une connectivité importante vers 
l’intérieur des terres. De plus, la dynamique d’inondations récurrentes de cette rivière permet 
possiblement le maintien de certains milieux humides riverains qui sont des habitats d’importance non 
seulement pour les espèces à statut particulier, mais également pour une multitude d’autres espèces 
plus communes, mais qui contribuent à la biodiversité du territoire. Finalement, la protection de cet 
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écosystème aquatique est primordiale pour le maintien de la qualité de l’eau et des activités humaines 
telles que la pêche et les activités nautiques, tant dans la rivière l’Acadie que dans la rivière Richelieu. 

3.3.6 LE RUISSEAU MASSÉ 

Le ruisseau Massé est présent à Carignan à deux endroits, soit dans la zone boisée du secteur nord-
ouest de la ville (Grand bois de Carignan), et dans la zone nord-est, dans le secteur de son embouchure 
avec la rivière l’Acadie. Ce cours d’eau sinueux constitue un habitat important pour les tortues et les 
poissons dont plusieurs espèces y ont été répertoriées. De plus, ce cours d’eau a été identifié dans le 
Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest comme étant un corridor de dispersion à 
conserver en priorité pour le maintien de la connectivité entre les métapopulations de rainettes 
présentes dans ce secteur.  

En bordure de ce cours d’eau dans la partie nord-est de la ville, une communauté végétale diversifiée et 
riche en espèces à statut particulier a été répertoriée lors des inventaires de 2012 (Boisé du ruisseau 
Massé, figure 5). Cette communauté végétale était caractérisée par une chênaie de chêne bicolore, de 
caryer ovale, d’érable rouge et de frêne et pourrait être considérée à titre d’écosystème forestier 
exceptionnel puisqu’elle est dominée par deux espèces d’arbres considérés rares au Québec 
(Sabourin, 2012). De plus, l’analyse de l’intérêt écologique a permis de lui attribuer un rang de 
priorité #2, faisant de cette zone une cible de conservation prioritaire pour la ville.  
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4 PLAN D’INTERVENTION : ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET 
ACTIONS 

Le plan d’intervention présente les cinq grandes orientations retenues afin de mettre en place une 
stratégie de protection et d’intégration des milieux naturels dans la gestion municipale du territoire. La 
ville, de par son implication directe dans l’aménagement et le développement du territoire, est en effet 
un acteur de première ligne en ce qui a trait à la protection du patrimoine naturel. Elle est donc 
responsable de mettre en place des règlements ou de favoriser des ententes et des partenariats 
permettant de prendre en compte les contraintes environnementales, de mettre en valeur et de protéger 
les éléments naturels les plus significatifs du territoire et de contribuer à l’amélioration de la qualité de 
vie de ses citoyens.   

Les cinq grandes orientations retenues sont : 

Orientation #1 : Travailler en partenariat avec les différents acteurs du milieu 

Orientation #2 : Augmenter la superficie des milieux naturels voués à la conservation sur le territoire de 
la ville 

Orientation #3 : Améliorer la protection et la qualité des milieux naturels du territoire 

Orientation #4 : Favoriser la cohabitation des milieux naturels et du milieu bâti lors de nouveaux 
développements résidentiels ou commerciaux 

Orientation #5 : Favoriser le maintien de la biodiversité sur le territoire et la conservation des espèces à 
statut particulier. 

Ces orientations ont comme objectifs une protection accrue des milieux naturels du territoire par 
l’élaboration ou la mise en place de nouvelles stratégies ou règlementation, une amélioration des 
mesures en place et un travail en partenariat, afin que tous les acteurs du milieu travaillent en 
concertation et non en opposition, avec l’objectif commun d’améliorer la protection des milieux naturels 
du territoire.  

4.1 ORIENTATION #1 : TRAVAILLER EN PARTENARIAT AVEC LES 
DIFFÉRENTS ACTEURS DU MILIEU 

La présence, dans la ville de Carignan, de différents groupes de citoyens concernés par la protection du 
milieu naturel, a occasionné ces dernières années, certains différents quant à la gestion des milieux 
naturels par l’appareil municipal. Le rejet du plan d’urbanisme à l’automne 2011 et la vive opposition de 
ces groupes en lien avec le développement résidentiel de certains secteurs de la ville ne créent pas un 
climat propice à la discussion et à la mise en place de solutions novatrices et créatives. Ainsi, la 
première recommandation du plan directeur est de recréer un climat de confiance et de partenariat entre 
les différents groupes impliqués dans le développement de la ville et dans la protection des milieux 
naturels. L’objectif est d’impliquer tous les acteurs du milieu afin d’engendrer une discussion 
constructive et d’élaborer un plan d’action qui reflétera les besoins de chacun, avec comme objectif 
prioritaire, l’intégration du milieu naturel dans les différents projets de la ville. 
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Les principaux acteurs du milieu impliqués sont : 

• Les citoyens et leurs groupes organisés 

• Les organismes régionaux et gouvernementaux 

• Les propriétaires fonciers, notamment les agriculteurs 

• La ville de Carignan 

• Le milieu industriel et commercial. 

4.1.1 OBJECTIF 1A : FAVORISER LA PARTICIPATION CITOYENNE À LA STRATÉGIE DE 
PROTECTION 

Le premier objectif proposé est de tenter d’obtenir un consensus, non pas sur les orientations et le 
contenu du plan directeur, mais plutôt sur l’élaboration d’une stratégie de protection des milieux naturels 
et sur un plan d’action à suivre pour atteindre les objectifs du plan directeur et de la stratégie. C’est en 
impliquant tous les acteurs du milieu et en les assoyant à une même table qu’il sera possible, dans un 
climat d’échange, de trouver une solution gagnante aux problèmes vécus ces dernières années dans la 
ville. La création de ce comité consultatif, dont le rôle sera de proposer des mesures concrètes et de les 
prioriser, serait la première action à prendre par la Ville. De plus, la participation de plusieurs acteurs du 
milieu, aux opinions et aux intérêts divergents, permettra à tous d’exprimer leur point de vue, et de 
dresser un portrait de la situation en regard des aspects environnementaux et légaux. Ainsi, tous les 
participants seront à même de comprendre les points de vue opposés et d’en tenir compte afin d’établir 
un dialogue transparent et constructif. 

Afin de favoriser l’implication citoyenne et l’adhésion de la population à la Stratégie de protection, il est 
important d’informer les citoyens sur ce qu’ils peuvent eux-mêmes faire pour contribuer à la protection 
de l’environnement et à la protection des milieux naturels. C’est en impliquant le plus rapidement 
possible et le plus concrètement possible les citoyens dans la Stratégie que ceux-ci pourront se 
l’approprier et appuyer la ville dans ses décisions, tant au niveau réglementaire que budgétaire. 

Actions : 

 Créer un comité consultatif de la Stratégie de protection des milieux naturels en invitant 
tous les acteurs du milieu à y participer 

 Informer les citoyens sur les actions concrètes qu’ils peuvent entreprendre pour participer à 
la protection des milieux naturels 

 Entendre les préoccupations des citoyens quant à la protection des milieux naturels. 

4.1.2 OBJECTIF 1B : FAVORISER LA PARTICIPATION DES PARTENAIRES 

Des groupes et des organismes de conservation sont déjà activement présents sur le territoire de la 
ville, notamment la Fondation Fauna, Conservation de la Nature Canada et Nature-Action Québec. 
D’autres organismes comme le Comité de concertation et de valorisation du bassin de la rivière 
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Richelieu (COVABAR), le club Consersol Vert Cher, le ministère du développement durable, de 
l’environnement, de la faune et des parcs du Québec (MDDEFP) et le Centre d’information sur 
l’environnement de Longueuil (CIEL) sont d’autres organismes présents sur le territoire et qui peuvent 
être éventuellement approchés pour des projets de protection du milieu naturel. La présence de 
différentes institutions d’enseignement à proximité de la ville, telle que les différents cégeps et 
universités, notamment l’université de Sherbrooke, est également une avenue à considérer, considérant 
que plusieurs institutions ont des programmes de stages ou des cours d’apprentissage par projets qui 
peuvent être mis à profit pour acquérir des connaissances dans un domaine spécifique ou résoudre une 
problématique, et ce à moindres frais.  

Ainsi, différents projets d’acquisition des connaissances, de mise en valeur, de sensibilisation ou même 
d’acquisition pourraient être mis sur pied grâce à la participation de ces organismes. La ville se doit de 
faire le lien entre ses besoins et les possibilités de partenariats et de participer à des activités de 
réseautage qui permettront de tisser des liens et de mettre sur pied des activités de collaboration, en 
lien avec la Stratégie de protection.  

Actions : 

 Promouvoir les projets de partenariats avec les groupes du milieu et les institutions 
d’enseignement 

 Participer à des activités de réseautage. 

4.2 ORIENTATION #2 : AUGMENTER LA SUPERFICIE DES MILIEUX 
NATURELS VOUÉS À LA CONSERVATION SUR LE TERRITOIRE DE LA 
VILLE 

Une superficie de 70 ha est déjà vouée à la protection sur le territoire de la ville. Cependant, afin de 
maintenir la richesse et la diversité des milieux naturels, de nouveaux espaces doivent être préservés 
avec comme objectif de maintenir des habitats intéressants pour la faune et la flore et de favoriser le 
maintien et la création de corridors biologiques.  

Les priorités de conservation doivent être en accord avec le plan directeur, et donc s’inspirer des 
résultats de la priorisation des milieux naturels présentée à la section 3. Comme mentionné 
précédemment, les milieux naturels résiduels présents sur le territoire de Carignan sont si peu 
nombreux qu’ils possèdent tous une grande valeur de conservation. Cependant, étant donné qu’il existe 
différentes contraintes de temps et d’argent et qu’il est impossible de tout protéger en même temps, une 
priorisation des secteurs à protéger est primordiale. Ainsi, les sites prioritaires sont : 

• Les sites de rang de priorité #1, qui sont l’habitat d’espèces menacées ou vulnérables, et qui ont 
été identifiés comme des zones de conservation prioritaires (chapitre 5) 

• Les sites de grande superficie, notamment le secteur du Boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan 

• Les sites localisés à proximité d’un noyau de conservation existant, par exemple, la réserve 
naturelle du Ruisseau Robert 

• Les sites localisés à l’intérieur d’un corridor biologique reconnu, tel que le corridor forestier du 
mont Saint-Bruno. 
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Les partenariats développés entre la ville et différents organismes permettront d’atteindre ces objectifs. 

4.2.1 OBJECTIF 2A : ADOPTER UNE STRATÉGIE DE PROTECTION DES MILIEUX NATURELS 

L’une des premières actions que la Ville doit entreprendre est l’élaboration d’une Stratégie de 
conservation et de protection des milieux naturels qui permettra de reconnaître et de renforcer la volonté 
de la ville vis-à-vis la mise en place de mesures de conservation du patrimoine naturel. En élaborant et 
en adoptant publiquement une telle stratégie, la Ville s’engage dans un processus concret de mise en 
application des actions ciblées. Elle reconnaît l’importance des milieux naturels et s’implique activement 
dans leur protection. C’est dans la stratégie de protection et dans son plan d’action que la ville pourra 
identifier le ou les organismes avec lesquels elle veut travailler, ses actions prioritaires et ses 
engagements pour l’atteinte d’objectifs précis. Elle y déterminera son objectif de protection du territoire 
(xx %) et détaillera les étapes pour y arriver.  

Actions : 

 Élaborer la Stratégie de protection des milieux naturels 
 Identifier les outils de conservation et les partenaires locaux, provinciaux ou nationaux 
 Faire le lien avec le plan d’urbanisme 
 Identifier les mesures prioritaires 
 Établir le plan d’action avec des objectifs précis, réalisables et mesurables. 

4.2.2 OBJECTIF 2B : FAVORISER LA PROTECTION À PERPÉTUITÉ DES MILIEUX NATURELS 

Bien qu’assurant une certaine protection, le zonage municipal n’est pas suffisant pour protéger à 
perpétuité les milieux naturels visés pour la conservation. Ainsi, des actions doivent être entreprises 
pour favoriser la mise en place de mesures de protection adéquates qui permettront de protéger à long 
terme les sites identifiés dans la stratégie de protection. La conservation de corridors biologiques et la 
préservation des espèces à statut particulier étant des enjeux régionaux, voire même provinciaux, la 
ville devrait créer des partenariats avec des organismes privés et gouvernementaux afin de l’aider à 
supporter les coûts reliés à l’acquisition de terrains. Elle devra jouer le rôle de « leader » dans les projets 
d’acquisition et être à l’affût des opportunités et des possibilités d’achat et d’échange de terrains.  

 
VILLE DE CARIGNAN AMÉNATECH INC. 
Plan directeur de protection et de conservation des milieux naturels N/Réf. : F116519-001 
Version finale Mars 2013 



 

39  

 

Actions : 

 Créer des partenariats avec des organismes locaux de conservation 
 Évaluer les possibilités de créer un organisme paramunicipal 
 Faire l’acquisition de terrains à des fins de protection : 

o Évaluer la possibilité de créer un fonds dédié à l’acquisition 
o Déposer des demandes de subvention à divers organismes 
o Être à l’affût des opportunités dans une vision globale à long terme de protection. 

 Participer à des projets d’acquisition menés par d’autres organismes (ex. : Fondation Fauna 
ou Nature-Action). 

4.2.3 OBJECTIF 2C : TRAVAILLER EN CONCERTATION AVEC LES PROPRIÉTAIRES TERRIENS 

Puisque la tenure des terres est majoritairement privée, il importe d’impliquer concrètement les 
propriétaires fonciers dans le processus de protection des milieux naturels. La valeur, les rôles et les 
bienfaits de la conservation des milieux naturels sont généralement peu connus du grand public. Il 
devient donc nécessaire de sensibiliser et de conscientiser les propriétaires ainsi que les promoteurs. Le 
processus de don écologique (don de terre ou don de servitude) est également très méconnu. Les 
dispositions de la Loi sur les impôts du Québec et de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada 
permettent permettant aux donateurs d’obtenir des reçus pour fins d’impôts aux deux paliers de 
gouvernement peuvent être avantageuses et devraient être mises à profit. Finalement, les projets de 
compensation en lien avec le développement résidentiel devraient être orientés vers les sites identifiés 
comme prioritaires dans le plan directeur. 

Actions : 

 Sensibiliser les promoteurs à la conservation des milieux naturels 
 Informer les propriétaires sur les outils de conservation 
 Favoriser les projets de compensation des milieux humides en lien avec le plan directeur et 

la stratégie de protection 
 Entreprendre les démarches pour faciliter l’exemption de taxes pour les propriétaires de 

sites de conservation. 

4.3 ORIENTATION #3 : AMÉLIORER LA PROTECTION ET LA QUALITÉ DES 
MILIEUX NATURELS DU TERRITOIRE 

Une fois de plus, les compétences municipales se doivent d’être utilisées concrètement afin de 
contribuer à un développement et un aménagement du territoire axés sur la mise en valeur et la 
protection des milieux naturels. La Ville doit donc utiliser les outils réglementaires mis à sa disposition 
pour favoriser la protection des milieux naturels, la préservation de la qualité de l’eau, la conservation 
des paysages et la préservation de la biodiversité.  

4.3.1 OBJECTIF 3A : REVOIR LA RÈGLEMENTATION CONCERNANT LES MILIEUX NATURELS 

Certains règlements de la Ville devront être améliorés alors que de nouveau pourront être créés afin de 
favoriser la préservation de la qualité des milieux naturels présents sur le territoire. Ces règlements 
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concernent essentiellement la protection des cours d’eau et des milieux humides, mais d’autres 
concernant les développements résidentiels (critères des PAE et des PIIA) ou les chantiers de 
construction pourraient également être mis en place ou améliorés. 

Actions : 

 Créer un règlement sur la protection des milieux humides 
 Créer un règlement sur le contrôle de l’érosion 
 Revoir la règlementation concernant les bandes riveraines 
 Revoir les critères des PAE et PIIA. 

4.3.2 OBJECTIF 3B : PRÉVOIR LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE RESTAURATION 
FAVORISANT L’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU 

Deux rivières d’importance traversent le territoire de Carignan soit la rivière l’Acadie et la rivière 
Richelieu. Plusieurs autres petits cours d’eau forestiers sont également présents sur le territoire, 
notamment le ruisseau Massé, et quantité de ruisseaux en milieu agricole sillonnent la ville. La 
préservation de la qualité de l’eau de ces cours d’eau est essentielle au maintien de leur biodiversité, 
mais également au maintien des activités récréatives qui leur sont associées (pêche, activités 
nautiques, activités d’observation, etc.). La mise en place d’une règlementation sur l’érosion des sols 
lors des chantiers de construction et la révision des règlements visant l’application de la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables permettra d’améliorer la protection des cours 
d’eau et leur qualité.  

En plus de son rôle de gestionnaire du territoire et de ses pouvoirs au niveau législatif, la ville pourra 
travailler en concertation avec différents organismes pour mettre en place des projets permettant 
d’assurer l’intégrité des cours d’eau. Ainsi, des projets de restauration des berges pourront être mis en 
place sur la rivière l’Acadie et la rivière Richelieu. Un rapport concernant l’état des berges de la rivière 
Richelieu est déjà disponible (Conservation de la nature Canada, 2004), et l’identification des zones 
prioritaires au niveau de la rivière l’Acadie pourra se poursuivre avec l’aide des différents acteurs 
régionaux (Club Consersol Vert Cher, COVABAR, Conservation de la Nature). Les projets de 
restauration pourront toucher tant la renaturalisation de berges modifiées par les interventions humaines 
(plantations et restauration de la bande riveraine) que les zones d’érosion identifiées. À cet effet, des 
techniques de génie végétal pourront être utilisées. 

En milieu agricole, des actions de renaturalisation de la bande riveraine pourront permettre de créer des 
barrières naturelles à l’érosion des sols et à l’apport de matière organique. Ces apports ont des effets 
directs sur la qualité de l’eau qui se fait sentir bien souvent loin en aval de la source. Puisqu’une grande 
partie du territoire de la ville est localisée en milieu agricole, des actions en ce sens, en concertation 
avec les propriétaires terriens, pourront grandement contribuer à l’amélioration de la qualité de l’eau, 
dans tout le bassin versant. 

Actions : 

 Identifier les zones d’intervention prioritaires de la rivière l’Acadie et Richelieu et effectuer 
des travaux correctifs 

 Travailler en concertation avec les organismes locaux pour favoriser la renaturalisation des 
cours d’eau en milieu agricole. 
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4.4 ORIENTATION #4 : FAVORISER LA COHABITATION DES MILIEUX 
NATURELS ET DU MILIEU BÂTI LORS DES NOUVEAUX 
DÉVELOPPEMENTS 

Puisque plusieurs milieux d’intérêt ont été identifiés dans des secteurs localisés en zone blanche et 
voués éventuellement au développement résidentiel, il importe de faire appel aux outils disponibles au 
niveau municipal pour inciter la prise en compte des contraintes écologiques et les préoccupations de 
conservation des milieux naturels dans la mise en place des nouveaux projets de lotissement. Bien sûr, 
la ville est contrainte de travailler avec les balises existantes : le schéma d’aménagement de la MRC, le 
zonage municipal, les orientations du PMAD. Cependant, elle peut intervenir directement dans la 
planification des projets, et mettre en place les mesures réglementaires nécessaires pour prendre en 
compte les éléments du milieu naturel. Il s’agit, pour la ville, d’établir ses critères et ses orientations face 
aux nouveaux développements et de proposer aux promoteurs de nouvelles façons de faire.  

4.4.1 OBJECTIF 4A : FAVORISER UNE APPROCHE PAR PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 
(PAE) ET PAR PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

Plusieurs secteurs de la ville sont actuellement sous un zonage de PAE. L’approche par PAE 
« … permet à la municipalité de définir de façon générale la nature et les caractéristiques souhaitées 
pour leur développement » (MAMROT, 2012a). Avec cette approche, les promoteurs doivent présenter 
un projet détaillé qui respecte les critères énoncés par la municipalité. Les critères peuvent prendre en 
comptes les particularités du terrain, telles que la présence de milieux humides, de cours d’eau ou 
d’autres éléments du milieu naturel nécessitant une protection particulière. Cette façon de faire est plus 
souple et favorise la création de projets en lien avec la réalité du terrain et du milieu d’accueil. Elle 
nécessite également un échange entre la municipalité et les promoteurs du projet. Il est important de 
mentionner que les projets soumis à un PAE sont assujettis à une procédure de consultation et 
d’approbation des personnes habilitées à voter.  

L’approche par PIIA « …n’a pas pour but de vérifier la pertinence d’un projet ou des travaux envisagés, 
mais plutôt leur apparence et leur intégration architecturale dans un milieu bâti ou non. » 
(MAMROT, 2012b). Cette approche peut être utilisée lorsque la ville désire une implantation de 
bâtiments plus respectueuse du site, de la végétation et de la topographie. Cette approche « … repose 
sur un pouvoir discrétionnaire d’approbation des projets par le conseil municipal » (MAMROT, 2012b). 
Cependant, les consultations publiques sont facultatives et l’approbation du projet n’est pas soumise au 
vote public.  

La ville a avantage à utiliser des modes de développement souples pouvant tenir compte des 
particularités du milieu. Cependant, les critères se doivent d’être bien pensés et bien définis afin 
d’assurer le développement de projets qui tiennent réellement compte de la présence du milieu naturel.  

Actions : 

 Réviser les critères de conservation spécifiques à chaque zone identifiée et soumise à un 
PAE 

 Proposer de nouvelles zones de PAE ou de PIIA en prévision de l’agrandissement futur de 
la zone blanche au nord et au sud de la ville ainsi que dans le secteur de la carrière.  
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4.4.2 OBJECTIF 4B : DÉVELOPPER DES OUTILS D’INFORMATION 

La façon de faire traditionnelle est bien implantée chez les promoteurs de projets. Peut-être moins 
compliquée et moins coûteuse à court terme, les lotissements traditionnels ne prennent toutefois pas en 
compte les coûts environnementaux, et n’intègrent pas la valeur ajoutée que peut amener un projet bien 
intégré dans son environnement auprès des futurs acheteurs. La ville aura donc avantage à promouvoir 
les nouvelles façons de faire, et à encourager les développeurs à prendre en compte les milieux 
naturels dans la planification de leurs projets. En amont de ce processus, il faut convaincre les 
propriétaires terriens et les développeurs de la nécessité de protéger les milieux naturels et leur 
démontrer qu’ils sont des acteurs importants dans la mise en valeur des milieux dans leur municipalité.  

La mise en place d’outils de sensibilisation permettra à la Ville de travailler de façon proactive face aux 
promoteurs. Ces outils serviront également à mettre en place un climat de transparence et d’échange, 
en établissant des balises claires sur les orientations que souhaite prendre la Ville en matière de 
protection du territoire.  

Actions : 

 Développer des outils de sensibilisation aux milieux naturels visant les promoteurs : 
o Permis requis 
o Importance des milieux naturels 
o Outils de conservation 
o Nouvelles approches de design urbain telles que Concept de conservation des 

lotissements (Conservation design). 
 Utiliser le site Internet de la Ville comme outil de diffusion. 

4.5 ORIENTATION #5 : FAVORISER LE MAINTIEN DE LA BIODIVERSITÉ SUR 
LE TERRITOIRE ET LA CONSERVATION DES ESPÈCES À STATUT 
PARTICULIER 

Cette orientation est concomitante à l’orientation portant sur l’augmentation de la superficie des aires 
protégées. Elle définit cependant des objectifs un peu plus spécifiques, portant sur les éléments les plus 
importants du territoire de la ville. La mise en place d’un réseau d’aires protégées et de corridors 
biologiques permettra d’assurer la protection des habitats de plusieurs espèces à statut particulier sur le 
territoire. Ces espèces sont une richesse pour la biodiversité de Carignan, en plus d’être protégées par 
une loi provinciale. Les efforts de conservation doivent non seulement porter sur des sites spécifiques, 
mais doivent également inclure des mesures visant plus particulièrement certaines espèces.  

4.5.1 OBJECTIF 5A : ASSURER LA PROTECTION DES HABITATS DE LA RAINETTE FAUX-
GRILLON DE L’OUEST 

Tel que mentionné précédemment ainsi que dans le rapport de caractérisation (Groupe SMi, 2013), 
plusieurs mentions de rainettes sont présentes à Carignan dans le secteur nord appelé également 
Grand Bois de Carignan. Un plan de conservation de la rainette existe pour ce secteur et il s’agirait 
d’une métapopulation importante pour la survie de cette espèce en Montérégie (Angers et al., 2008).  
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Plusieurs des recommandations mentionnées dans le plan de conservation sont applicables sur le 
territoire de la ville, mais leur mise en place nécessite une collaboration et une concertation entre 
différents acteurs. Un ajustement de la réglementation municipale aux fins de protection du ruisseau 
Massé axé sur la mise en place et le maintien d’un corridor de dispersion devra également être effectué. 
Finalement, les actions à mettre en œuvre mentionnées dans l’orientation #2 afin d’augmenter les 
superficies protégées sur le territoire de la ville serviront à protéger l’habitat de la rainette.  

Actions : 

 Créer un partenariat entre la Ville de Carignan, celle de Saint-Bruno-de-Montarville, les 
représentants du MDDEFP et les organismes locaux afin de mettre en application les 
recommandations du plan de conservation de la rainette faux-grillon à Carignan 

 Favoriser la protection à perpétuité de la zone de conservation proposée dans le plan de 
conservation, et qui a été identifiée comme une zone prioritaire de conservation lors de 
l’évaluation écologique des milieux naturels 

 Adapter la règlementation municipale afin que soient protégés les corridors de dispersion de 
la rainette, notamment le ruisseau Massé. 

4.5.2 OBJECTIF 5B : ASSURER LA PROTECTION DES HABITATS DES TORTUES, NOTAMMENT 
LA TORTUE-MOLLE À ÉPINES ET LA TORTUE GÉOGRAPHIQUE 

La rivière l’Acadie et les chenaux de Carignan ont été identifiés comme étant des habitats de choix pour 
la tortue-molle à épines et la tortue géographique, deux espèces à statut particulier. Certaines mesures 
sont à prendre pour assurer la protection de l’habitat de ces espèces tandis que certains projets de 
restauration pourraient permettre d’améliorer l’habitat à certains endroits. La Ville, en tant que 
gestionnaire du territoire, peut agir directement en modifiant sa réglementation, et indirectement, en 
favorisant le partenariat avec les organismes présents sur le territoire. Son engagement peut prendre 
différentes formes, dont l’appui financier et le prêt de personnel lors de la réalisation des projets.  

Actions : 

 Assurer la protection de l’hibernacle de tortue-molle à épines localisé à l’embouchure de la 
rivière l’Acadie (Bernier et al., 2008) 

 Assurer la conservation ou la restauration des bandes riveraines, spécialement pour les 
rivières l’Acadie et Richelieu; 

 Assurer la protection des habitats notamment les bras morts de la rivière l’Acadie, les 
chenaux de Carignan et le boisé du ruisseau Massé 

 S’il y a lieu, arriver le développement des secteurs boisés des chenaux avec la présence de 
ces espèces 

 Encourager les projets de restauration de sites dégradés (ex. : aménagement de sites 
d’exposition au soleil). 
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4.5.3 OBJECTIF 5C : ASSURER LA CONSERVATION DES MILIEUX HUMIDES ET DES BOISÉS 
D’INTÉRÊT 

La protection des espèces à statut particulier et des autres espèces, tant fauniques que floristiques, 
passe par la protection de leurs habitats. Les milieux humides sont, jusqu’à un certain point, protégés 
par l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., Q-2), tandis que les milieux boisés ne 
sont pas du tout protégés au Québec. Il importe donc de mettre en place des mécanismes de protection 
qui assureront la pérennité de ces milieux, en ciblant en priorité les milieux ayant un fort intérêt pour la 
conservation, et donc de priorité #1 et #2 (voir chapitre 3). Les actions mentionnées dans l’orientation #2 
permettront d’atteindre cet objectif, en lien avec la Stratégie de protection des milieux naturels que la 
Ville mettra en place incessamment.  

Actions : 

 Cibler en priorité les sites de rangs de priorité de conservation 1 et 2 
 Assurer la protection des mentions d’espèces floristiques menacées ou vulnérables. 

4.5.4 OBJECTIF 5D : PERMETTRE LA CONNECTIVITÉ ENTRE LES HABITATS 

La préservation de milieux naturels d’intérêt est primordiale pour la conservation des espèces à statut 
particulier et pour la faune et la flore de façon générale. Cependant, si ces milieux sont isolés les uns 
des autres et qu’aucune connectivité vers d’autres habitats n’est possible, ils sont voués à subir une 
perte de biodiversité et éventuellement, une perte de leur valeur écologique. Certains corridors de 
dispersion existants et à restaurer ont été identifiés et le maintien de ces corridors, tous localisés dans le 
corridor forestier du mont Saint-Bruno permettrait d’établir une connectivité entre les habitats, non 
seulement à l’échelle de la ville, mais également à l’échelle territoriale. 

Actions : 

 Favoriser le maintien des corridors de dispersion identifiés à la figure 5 (voir chapitre 5) 
 Prendre les mesures pour rétablir ou améliorer les corridors de dispersion (végétalisation) 
 Établir des partenariats avec la Fondation Fauna et la Ville de Longueuil afin de maintenir la 

viabilité de certains corridors boisés identifiés et localisés en dehors de la ville. 

4.5.5 OBJECTIF 5E : SENSIBILISER LE PUBLIC À L’IMPORTANCE DE LA BIODIVERSITÉ 

Afin de pouvoir s’approprier la Stratégie de protection et faire siennes les priorités de la Ville, les 
Carignanois, au même titre que les promoteurs, doivent être sensibilisés et informés de l’importance de 
la conservation des milieux naturels. Ils pourront ainsi prendre activement part à la mise en place de la 
Stratégie et ainsi mieux comprendre et appuyer les décisions de la Ville à cet égard. 

Actions : 

 Utiliser le site Internet de la Ville comme moyen de communication 
 Favoriser la tenue d’activités de sensibilisation 
 Faire des présentations dans les écoles à fin de sensibiliser les enfants. 
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4.5.6 OBJECTIFS 5F : FAVORISER LES PROJETS D’ACQUISITION DE CONNAISSANCES DU 
TERRITOIRE 

L’inventaire des milieux naturels effectué dans le cadre du plan directeur était un inventaire 
macroscopique et à l’échelle du territoire. Il importe que continuer la description du territoire à une plus 
grande échelle, sur des territoires spécifiques, afin de mieux cibler les particularités propres à chaque 
site. Ainsi, une délimitation plus fine des milieux humides et des boisés d’intérêt pourra être effectuée. 
De plus, il est possible que de nouvelles mentions d’espèces à statut particulier soient découvertes sur 
le territoire. L’acquisition des connaissances pourra se faire via les inventaires requis lors des projets 
soumis à des PAE ou des PIIA ou à la Loi sur la qualité de l’environnement, lors d’inventaires effectués 
par des organismes de conservation comme Nature-Action Québec, ou lors de projets spécifiques 
élaborés par des organismes privés ou des institutions d’enseignement.  
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5 RECOMMANDATIONS 

Suite à l’élaboration des grandes orientations, des objectifs et des actions à prendre pour la protection 
des milieux naturels, des recommandations de conservation ont été élaborées afin d’établir des balises 
générales et spécifiques à suivre lors de la mise en œuvre de la Stratégie. Cette section présente donc, 
dans un premier temps, les zones de conservation et les corridors de dispersion proposés pour la ville. 
Par la suite, des recommandations générales concernant les milieux humides, les milieux boisés, le 
milieu hydrique et les milieux naturels sont identifiées. Pour terminer, des recommandations spécifiques 
par secteur d’intérêt sont présentées dans un tableau synthèse.  

5.1 RECOMMANDATIONS DE CONSERVATION 

La figure 4 présente de façon schématique les différentes zones de conservation proposées pour la 
ville. Ces zones sont inspirées des fondements scientifiques de la biologie de la conservation 
(Primack, 2002) et de la stratégie de conservation du Corridor appalachien (ACA, 2013) dans laquelle 
sont présents des noyaux de conservation entourés de zone tampon et reliés par des corridors 
biologiques. Les types de zones élaborées pour le plan directeur sont définis dans le tableau 5. Les 
zones proposées tiennent compte des résultats de la priorisation des milieux humides et des milieux 
terrestres, des éléments régionaux, ainsi que de la règlementation et du zonage applicables 
actuellement. Des nuances quant à la conservation de certains secteurs (notamment les chenaux de 
Carignan et le secteur de la carrière) sont apportées dans la section sur les recommandations 
spécifiques par secteur. 
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Tableau 5 Définition des zones de conservation 

Type de zone Définition 

Noyau de conservation existant Il s’agit d’une zone déjà protégée par un organisme de 
conservation ou par un ministère. Le noyau existant peut 
servir de base pour l’agrandissement d’une zone de 
conservation. Il pourrait aussi servir comme fonds dominant 
dans le cas d’une servitude de conservation pour un terrain 
limitrophe ou localisé à proximité.  

Zone de conservation prioritaire (CPx) Ces secteurs devraient être ciblés en priorité pour la 
conservation à perpétuité des milieux naturels, terrestres et 
humides. Ils font partie des secteurs de rangs de priorité 1 et 
2 et possèdent des caractéristiques exceptionnelles, soit de 
par leur grande superficie ou de par la présence d’espèces à 
statut particulier.  

Zone de conservation secondaire 
(CSx) 

Ces zones ont obtenu un rang de priorité de 3 ou 4 et 
devraient être conservées. Cependant, leur conservation 
demeure secondaire comparativement aux secteurs de rang 
de priorité 1 ou 2. Ces zones font partie d’un corridor forestier 
existant, et devraient être maintenues afin de relier entre eux 
les noyaux de conservation existants et les zones de 
conservation prioritaires. 

Corridor boisé Corridor boisé permettant de relier les différentes zones de 
conservation. Certains corridors sont présents sur le territoire 
de la ville de Carignan tandis que d’autres sont localisés dans 
la ville adjacente. Certains corridors sont actuellement boisés 
et localisés en zone agricole. D’autres nécessiteraient des 
interventions (restauration, plantation) pour les rendre 
fonctionnels. 

Zone mixte de conservation et de 
développement (Mx) 

Ces zones sont des secteurs où la richesse écologique est 
élevée (souvent, rangs de priorité de 1 à 3), mais où le 
zonage permet actuellement le développement domiciliaire et 
où des activités de conservation, à défaut d’une protection 
intégrale, pourraient être réalisées conjointement avec une 
certaine forme de développement.  

Corridor bleu Ces zones sont des corridors de dispersion importants pour 
plusieurs espèces, mais sont localisées en milieu hydrique. 
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Les zones de conservation prioritaires identifiées sont : 

• CP1 : Grand bois de Carignan 

• CP2 : Boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan 

• CP3 : Zone inondable autour de la partie nord de l’Île-aux-Lièvres 

• CP4 : Boisé du ruisseau Massé. 

Les zones de conservation secondaires sont : 

• CS1 et CS2 : les boisés du centre, localisés dans le corridor forestier du mont Saint-Bruno, mais 
à l’extérieur des zones de conservation prioritaires 

• CS3 : les boisés localisés au sud de la ville, faisant également partie du corridor forestier du 
Mont Saint-Bruno. 

Les zones à usages mixtes identifiées sont : 

• La zone sous PAE au sud de la carrière 

• L’île Goyer 

• La partie à l’extérieur de la zone inondable sur la partie nord de l’Île-aux-Lièvres. 

En dehors de ces zones, un corridor boisé existant et à maintenir a été identifié à l’est de la carrière. 
Ces terrains font actuellement l’objet d’une entente entre la Ville et Nature-Action afin de les protéger à 
perpétuité. D’autres corridors encore boisés, mais localisés à l’extérieur de la ville ont également été 
identifiés. Des partenariats devront donc être développés avec les municipalités adjacentes afin de 
maintenir ces zones à l’état naturel. Finalement, la rivière l’Acadie et la rivière Richelieu sont des 
corridors bleus à maintenir le plus naturels possible afin de préserver leurs richesses fauniques et 
floristiques. Des actions de protection et de restauration devront par contre être entreprises dans 
certains secteurs. 

5.2 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

Le tableau 6 présente les recommandations générales qui devraient être suivies pour la protection des 
milieux humides, des milieux forestiers, des espèces à statut particulier et des milieux naturels en 
général. La plupart de ces recommandations proviennent du document produit par Environnement 
Canada (2004).  

Tableau 6 Recommandations générales de conservation 

Conservation des milieux humides a. Les milieux humides devraient représenter 10% d’un  bassin 
hydrographique (rivière Richelieu) et 6% d’un sous-bassin 
(rivière l’Acadie) 
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Dans Carignan : xx% de milieux humides (à déterminer) 

b. Une zone critique (ZC) et une zone de protection (ZP) ou 
zone tampon devraient être maintenues autour des milieux 
humides. 
Certaines activités humaines peuvent être compatibles avec 
le maintien de ces zones 

c. Cette zone devrait mesurer 100 m autour des marais et des 
marécages 

d. Les milieux humides de grande superficie devraient être 
protégés en priorité 

e. Idéalement, les milieux de forme régulière (ronde ou carrée) 
devraient être privilégiés p/r aux milieux de forme irrégulière 
et ce, afin de minimiser l’effet de lisière 

Conservation des milieux forestiers a. Les îlots boisés devraient couvrir au moins 200 ha et leur 
largeur minimale devrait être de 500 m 

b. Les îlots boisés devraient avoir une forme régulière 
(circulaire ou carrée) 

c. Les îlots boisés devraient se trouver à moins de 2 km de 
distance l’un de l’autre 

d. Les corridors de dispersion devraient avoir une largeur 
constante minimale de 50 à 100 m 

e. Une variété de types de milieux devrait être protégée en 
priorisant les communautés rares ou les reliques d’anciens 
écosystèmes maintenant disparus 

Conservation des cours d’eau a. La bande riveraine telle que définie dans la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables 
(PPRLPI) devrait être présente sur au moins 75% des 
berges d’un cours d’eau 

b. Dans certains secteurs ciblés et jugés prioritaires, une zone 
tampon d’au moins 30 m devrait être privilégiée 

Protection des milieux naturels a. Les priorités de conservation devraient être axées sur les 
mentions d’espèces à statut particulier, principalement les 
espèces désignées 

b. Les sites de rangs de priorité #1 et #2, identifiés dans le 
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Plan directeur, devraient être ciblés en priorité 

c. La ville devrait être à l’affut des opportunités visant à 
agrandir les zones déjà protégées 

d. Le partenariat avec des organismes existants et actifs sur le 
territoire devrait être privilégié 

e. Les corridors identifiés devraient être conservés idéalement 
via un processus de protection à perpétuité, sinon via la 
règlementation municipale 

5.3 RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES PAR SECTEUR 

Les différents secteurs de la ville qui sont ciblés par des recommandations spécifiques sont présentés 
au schéma de la figure 5. Les recommandations spécifiques sont par ailleurs présentées en détail dans 
le tableau 7. Chacune des recommandations est reliée à une ou plusieurs orientations et les outils 
privilégiés y sont également identifiés. Ces recommandations devraient être suivies lors de l’élaboration 
du plan d’action en environnement. 

 
VILLE DE CARIGNAN AMÉNATECH INC. 
Plan directeur de protection et de conservation des milieux naturels N/Réf. : F116519-001 
Version finale Mars 2013 
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Tableau 7 Recommandations par secteur 

Secteur Recommandations Lien avec les 
orientations Moyens/outils identifiés 

1) Grand Bois de Carignan Protéger à perpétuité la zone de conservation proposée pour la rainette faux-grillon de l'Ouest (plan de 
conservation) en débutant par le secteur nord 

1 et 4  Acquisition par la ville ou un 
organisme 

 Servitude de conservation 

 Don écologique 

 Projet de compensation 

 Assurer la protection du ruisseau Massé et de ses tributaires afin de maintenir un corridor de dispersion vers 
la métapopulation de Saint-Bruno-de-Montarville : 

 Maintenir les bandes riveraines présentes et les augmenter si possible 

 Prévoir un plan de restauration (revégétalisation) de la section du cours d’eau localisée dans le golf 
(largeur de 30 m) 

 Revoir les critères de protection du cours d’eau, revégétalisation et augmentation du couvert forestier 
pour la zone sous PAE 

 

2-3-4  Plan d’urbanisme et 
règlementation municipale 

 Projets avec organismes locaux 
(ex. : COVABAR) 

 

 Prévoir l’agrandissement de la zone sous PAE advenant le cas d’un changement de limites de la zone 
agricole 

 Agrandir la zone PAE à toute la partie développable 

 Rédiger les critères en fonction de la présence de la rainette faux-grillon, du maintien des corridors de 
dispersion et d’arrimage avec les zones boisées adjacentes 

2-3-4  Plan d’urbanisme 

 Servitude/don écologique 

 

 Favoriser l’adoption de pratiques agricoles adaptées à la préservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest 2-3-4  Sensibilisation des producteurs 

 Partenariat avec l’UPA ou des 
organismes locaux (ex. : Club 
Consert-sol Vertchère) 

Chenaux de Carignan    

    Îles Goyer Effectuer une caractérisation détaillée du milieu naturel sur les îles nord et sud afin de délimiter de façon 
précise : 

 Les cours d’eau et leur ligne des hautes eaux (LHE) 

4  Réglementation sur les PAE 
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Secteur Recommandations Lien avec les 
orientations Moyens/outils identifiés 

 Les milieux humides 

 Les milieux terrestres 

 Les espèces à statut particulier 

 Procéder si possible à l’acquisition du site et en faire une zone de conservation à perpétuité 1-4  Règlement d’emprunt 

 Servitude de conservation / don 
écologique 

 Acquisition par un organisme 

 Si la protection intégrale n’est pas possible, privilégier le développement résidentiel de type « conservation 
design » et préserver à perpétuité les éléments sensibles de ces sites incluant certaines portions terrestres 

1-2-3-4  Règlementation sur les PAE 

 Servitude / don écologique 

 S’assurer de maintenir une connexion naturelle entre les 2 îles et maintenir les bandes riveraines du chenal 2-4  Règlementation sur les PAE 

 

    Île-aux-Lièvres Nord Effectuer une caractérisation détaillée du milieu naturel, incluant les parties, humides, inondables et terrestres 
en collaboration avec le MDDEFP en vue de l’identification de l’écosystème forestier exceptionnel 
potentiellement présent sur le site 

4  Règlementation sur les PAE 

 Procéder si possible à l’acquisition intégrale du site 1-4  Règlement d’emprunt 

 Servitude de conservation / don 
écologique 

 Acquisition par un organisme 

 Si la protection intégrale n’est pas possible, privilégier le développement résidentiel de type « conservation 
design » et préserver à perpétuité les éléments sensibles de ces sites incluant certaines portions terrestres 

1-2-3-4  Règlementation sur les PAE 

 Servitude / don écologique 

 Protéger à perpétuité la partie inondable et l’intégrer au réseau d’aires protégées de la ville 1-4  Servitude de conservation / don 
écologique 

 Acquisition par un organisme 

    Île aux Foins Protéger à perpétuité l’Île, celle-ci étant entièrement localisée en zone inondable 1-4  Servitude de conservation / don 
écologique 

 Acquisition par un organisme 
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Secteur Recommandations Lien avec les 
orientations Moyens/outils identifiés 

Secteur de la carrière Préserver les zones de forte valeur écologique en prenant en compte la présence de la réserve écologique du 
Ruisseau Robert (opportunités d’agrandissement) 

1-3  Règlementation sur les PAE  

 Servitude de conservation / don 
écologique 

 Acquisition par un organisme 

 Augmenter les exigences concernant la bande riveraine du ruisseau Robert 2  Règlementation sur les PAE 

 Règlementation municipale 

 Préserver un lien boisé d’au moins 100 m de largeur avec le secteur nord en longeant les limites de la carrière 1-3-4  Règlementation sur les PAE 

 Règlementation municipale 

Boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan Procéder à une caractérisation détaillée de ce secteur afin de cibler plus précisément les zones à haute 
valeur écologique 

4  Règlementation municipale 

 Partenariat avec un organisme 

 Protéger à perpétuité les zones jugées prioritaires 1-4  Acquisition par la ville ou un 
organisme 

 Servitude de conservation 

 Don écologique 

 Projet de compensation 

Boisé du ruisseau Massé Procéder à une caractérisation détaillée de ce site en collaboration avec le MDDEFP (EFE potentiel) 4  Règlementation municipale 

 Partenariat avec un organisme 

 Protéger ce secteur en tout ou en partie selon les résultats de la caractérisation 1-4  Acquisition par la ville ou un 
organisme 

 Servitude de conservation 

 Don écologique 

 Projet de compensation 

 Conserver les bandes riveraines existantes pour cette portion du ruisseau Massé 2-4  Règlementation municipale 

 Sensibilisation des propriétaires 

Rivière l’Acadie Protéger à perpétuité les sites d’anciens méandres de la rivière (voir carte x) 1-4  Acquisition par la ville ou un 
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Secteur Recommandations Lien avec les 
orientations Moyens/outils identifiés 

organisme 

 Servitude de conservation 

 Don écologique 

 Projet de compensation 

 Maintenir les bandes riveraines existantes de la rivière 2  Règlementation municipale 

 Procéder à des travaux de restauration des zones d’érosion 2  Partenariat avec un organisme 

 Sensibiliser les propriétaires à l’importance de la bande riveraine et appuyer/initier des projets de 
revégétalisation (COVABAR, Club Concertsol) 

2-4  Règlementation municipale 

 Sensibilisation des propriétaires 

 Partenariat avec un organisme 

 Dans le secteur du Golf : si la vocation de ce site venait à changer, désigner ce secteur comme zone de PAE 
et imposer des critères de revégétalisation de la bande riveraine 

1-2-3-4  Règlementation sur les PAE 

 S’impliquer dans le Plan directeur de l’eau du COVABAR 2-4  Partenariat avec un organisme 

Secteur sud Si la vocation de ce site venait à changer, désigner le secteur comme zone PAE 3  Règlementation sur les PAE 

Boisés du centre (du corridor forestier) Favoriser le maintien des boisés, ceux-ci étant ciblés comme corridors forestiers faisant le lien entre 
différentes zones de conservation 

  Règlementation municipale 

 Sensibilisation des propriétaires 

 Partenariat avec un organisme 

Rivière Richelieu Encourager les projets de revégétalisation de bandes riveraines 2  Sensibilisation des propriétaires 

 Partenariat avec un organisme 

 Pour les nouveaux projets en bordure de la rivière, exiger le maintien de la bande riveraine ou sa 
revégétalisation 

2-3-4  Règlementation municipale 

 Sensibilisation des propriétaires 

Ruisseaux de catégories forestiers et 
agricoles 

Encourager les projets de revégétalisation de la bande riveraine 2  Sensibilisation des propriétaires 

 Partenariat avec un organisme 

 Adopter une règlementation visant à limiter les interventions dans ces cours d’eau de façon à maintenir leurs 
fonctions de corridors écologiques 

2-4  Règlementation municipale 
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6 OUTILS DE CONSERVATION DISPONIBLES 

Plusieurs options peuvent être envisagées afin de protéger à perpétuité ou non des terrains visés pour 
la conservation. Toutefois, il importe de rappeler que certains outils sont plus efficaces que d’autres 
dans certaines situations et que des avantages et des inconvénients sont associés à chacune des 
différentes options. Un résumé des outils de conservation disponibles actuellement au Québec est 
présenté dans les sections suivantes.  

6.1 LES RÈGLEMENTS D’URBANISME LOCAUX (ZONAGE) 

Souvent, le premier réflexe des acteurs municipaux pour protéger une propriété est de l’inclure dans une 
zone de parc ou de conservation. En plus du fait que ce geste pose plusieurs problématiques légales 
(notion d’expropriation déguisée), il n’apporte pas non plus de protection réelle. En laissant de côté les 
aspects légaux, il est aisé de constater que la gestion des règlements municipaux n’est que du ressort 
du conseil municipal. Ainsi, avec un changement de conseil ou un changement d’orientation, la 
réglementation peut être modifiée. Il est vrai de dire que les citoyens ont leur mot à dire dans la plupart 
des changements de réglementation d’urbanisme, mais pas dans tous les cas. De plus, la révision 
quinquennale des règlements d’urbanisme (plan, zonage et lotissement) permet une grande marge de 
manœuvre au conseil municipal. Ainsi, à moins que l’objectif ne soit que d’apporter un statut de 
protection à court terme à une propriété, l’utilisation des règlements de zonage n’est pas conseillée. De 
plus, son utilisation risque de créer un litige entre le propriétaire et la municipalité, ce qui rendra les 
autres initiatives de conservation plus difficiles à mettre en place par la suite. 

Fait important, il peut être tout à fait utile d’inclure dans les règlements municipaux sous une appellation 
(zonage) « conservation » les terrains qui ont déjà fait l’objet d’une entente de conservation, mais cette 
inclusion devrait être réalisée seulement après que l’ensemble des étapes visant la finalisation de 
l’entente de conservation soit complété. L’inclusion de ces terrains permettra aux différents intervenants 
de bien comprendre le milieu dans lequel ils planifient une intervention. De plus, au niveau de la 
rédaction des règlements d’urbanisme, leur cartographie et inclusion aux différents plans permettront au 
planificateur de se poser les bonnes questions en regard des propriétés environnant ces milieux 
protégés. L’utilisation des règlements à saveur discrétionnaire sera également de mise (voir chapitre 6). 

Cette mécanique apporte donc une protection temporaire, hautement politique, mais elle représente un 
bon moyen complémentaire de protection pour un site déjà protégé par un autre moyen de conservation. 

6.2 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

Le schéma d’aménagement étant le grand frère de la réglementation d’urbanisme local, il représente à 
une autre échelle les mêmes avantages et désavantages que l’utilisation des règlements d’urbanisme 
afin de conserver des propriétés. 

Certains intervenants comme le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs (MDDEFP) vont préconiser l’inclusion au schéma d’aménagement de la propriété 
conservée à titre d’aire de conservation. Cette mécanique relève encore du volet politique, mais cette 
fois-ci régionale. Il est fort probable que les intérêts de la région ne soient pas les mêmes que ceux des 
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municipalités locales ou ceux des propriétaires des terrains. Ainsi, il serait possible qu’une propriété soit 
incluse dans une zone de conservation au niveau du schéma d’aménagement et que ledit schéma en 
limite les usages à un point tel que certaines des vocations planifiées par la municipalité locale ou le 
propriétaire ne puissent plus être envisagées sur ladite propriété. Les règles régionales auront beaucoup 
de difficultés à tenir compte des particularités de chacun des sites à moins d’être très détaillées et 
strictes ou plutôt vagues et permissives. 

Il ne faut pas oublier que pour l’obtention d’un permis d’intervention sur une propriété, des autorisations 
sont très souvent requises auprès du MDDEFP. Par exemple, pour une propriété qui aurait été visée 
pour de la conservation, une autorisation serait requise pour la réalisation d’une intervention en milieux 
humides advenant la réalisation d’un projet de sentier d’interprétation. Ainsi, si la réglementation 
régionale est trop stricte, il sera impossible d’obtenir l’avis de conformité à la réglementation régionale. 
Sans cet avis de conformité, le MDDEFP ne peut émettre le certificat d’autorisation. Il est donc facile de 
voir les difficultés qui pourraient être rencontrées advenant que le règlement du schéma 
d’aménagement soit rédigé de façon trop détaillée. À l’inverse, que protègera-t-il s’il est rédigé de façon 
trop lâche et que les propriétés identifiées comme aires de conservation ne font pas l’objet d’un autre 
moyen de protection ? 

De plus, comme le schéma d’aménagement fait également l’objet de révision périodique, tout comme 
les règlements municipaux, le processus est politique, donc le niveau de protection demeure faible. Il est 
important à cet effet de savoir que c’est le ministère des Affaires municipales, qui a le dernier mot sur 
l’approbation d’un schéma d’aménagement et non le MDDEFP. Bien que le MAMROT puisse tenir 
compte l’avis du MDDEFP, il n’a pas l’obligation d’aller dans le même sens. Ainsi, l’inclusion d’une zone 
de conservation au schéma ne règle pas de façon perpétuelle la protection d’un terrain.  

Comme dans le cas des règlements d’urbanisme locaux, l’utilisation du schéma d’aménagement devrait 
être limitée aux sites ayant déjà fait l’objet d’une entente de conservation, à moins d’avoir l’appui des 
propriétaires ou que les sites fassent l’objet d’autres mesures de protection tel que prévu entre autres 
par le PPRLPI, la CPTAQ ou le MDDEFP. 

Il pourrait également être opportun d’incorporer dans le schéma d’aménagement les différentes 
propriétés sous entente de conservation. Mais préalablement à cette inclusion, il serait important de 
partager l’objectif de planification avec les gestionnaires des aires protégées.  

Cette mécanique apporte donc une protection temporaire et politique, mais elle représente un bon 
moyen complémentaire de protection pour un site déjà protégé par un autre moyen de conservation. 

6.3 ENGAGEMENT D’UN OU DE PLUSIEURS PROPRIÉTAIRES  

Il n’est maintenant plus rare de voir, principalement dans le traitement de dossier auprès du MDDEFP 
des engagements personnels de propriétaires fonciers en regard de mesure de protection à prendre. 
Voici quelques-unes des mesures qui sont généralement prises : 
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• Déclaration d’intention : Le propriétaire manifeste le souhait de conserver les attraits naturels de 

sa propriété. Un exemple de déclaration d’intention est présenté à l’annexe 2 

• Convention entre propriétaires : Plusieurs propriétaires s’engagent entre eux afin de conserver 
certains attraits naturels présents sur leurs propriétés 

• Entente de gestion, d’aménagement et de mise en valeur : Un propriétaire et un organisme de 
conservation s’engagent à assurer la gestion, l’aménagement ou la mise en valeur des attraits 
naturels d’une propriété  

• Le propriétaire s’engage à mettre en place une servitude de conservation. Cet engagement est 
pris par exemple dans une lettre signée par le propriétaire demandant un certificat d’autorisation 
au MDDEFP 

• La municipalité s’engage à exiger une servitude de conservation préalablement à l’émission 
d’un permis ou certificat d’autorisation ou encore à inclure une obligation dans l’entente relative 
aux travaux municipaux à savoir qu’une servitude de conservation devra être mise en place 
pour conserver la bande de protection. Ce genre d’engagement est également produit par les 
municipalités, quelques fois par les officiers et d’autres fois par le conseil par voie de résolution. 

Dans certains cas, il importe de s’assurer que les engagements ne restent pas lettre morte, mais qu’ils 
se transforment éventuellement en une protection réelle et perpétuelle de l’objet visé. Ainsi les 
engagements des propriétaires peuvent être vus comme étant le début d’un projet de conservation et 
non comme une fin en soi. Comme il était mentionné précédemment, les municipalités sont des acteurs 
importants dans les projets de conservation. Il existe une multitude d’opportunités pour solliciter ces 
engagements et ainsi créer le cadre de discussion requis pour mener à des ententes de conservation, 
qu’elles visent des dons écologiques (répondant aux exigences de la loi) ou simplement de donation 
pour des fins de respect/protection de l’environnement ou pour l’obtention de permis. 

Cette mécanique apportera difficilement une protection réelle à un site à moins qu’elle ne soit suivie de 
mesures concrètes pour que l’engagement prenne une forme réelle et perpétuelle bien structurée. La 
déclaration d’intention peut cependant être vue comme la première étape d’une démarche de 
conservation et peut être utilisée pour sensibiliser les propriétaires privés à la valeur écologique de leur 
propriété et aux contraintes qu’ils seraient prêts à accepter pour les conserver.  

6.4 PROPRIÉTÉ MUNICIPALE 

Tout comme dans le cas du zonage municipal, le fait qu’une propriété appartienne à une Ville n’en fait 
pas pour autant un site protégé ou voué à de la conservation. Plusieurs municipalités deviennent 
promoteurs immobiliers pour stimuler l’économie ou pour diminuer le fardeau fiscal des citoyens. 
D’autres décident dans le temps de vendre des actifs pour améliorer leur santé financière ou pour 
d’autres raisons louables. Ainsi, il serait tout à fait faux de dire qu’un terrain municipal est d’office un 
terrain protégé à perpétuité. 
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De plus, advenant que la propriété demeure dans le fief de la municipalité, rien ne nous indique que ses 
caractéristiques patrimoniales (que ce soit écologique ou autre) demeureront ou seront respectées. Il 
importe ici de mentionner que nous ne remettons pas le jugement des élus d’un conseil municipal en 
question, mais plutôt pour aviser les mêmes élus que s’ils comptent protéger un terrain, ils doivent lui 
apporter les mesures de protection qui demeureront en place une fois qu’ils ne seront plus au pouvoir. 
On ne peut parler de conservation en termes de mandat électoral, la vision doit être à long terme et le 
moyen le plus aisé de se représenter cette vision est de parler « des générations  à venir ».  

Cette mécanique ne permet pas de protection réelle et durable. Lorsqu’elle n’est pas accompagnée 
d’une entente de conservation, elle n’est que temporaire. Le temps viendra où la propriété ou ses 
caractéristiques patrimoniales (naturelles ou autres) seront en péril et/ou son avenir sera à nouveau 
discuté à la table des élus afin d’en faire une autre utilisation. 

6.5 ORGANISME DE CONSERVATION 

6.5.1 DON OU VENTE DE PROPRIÉTÉ 

Ces options sont de plus en plus répandues au Québec. Elle exige un organisme structuré ainsi que du 
financement permanent, ce qui cause quelques fois des difficultés de fonctionnement. Parmi les 
avantages, il faut noter que la communauté est plus sensible à la cause. L’organisme de conservation 
doit avoir pour mission principale la conservation du patrimoine naturel et avoir une clause de transfert 
de ses biens à un autre organisme de même nature inscrite dans ses lettres patentes advenant sa 
dissolution. De plus, pour recevoir les dons, l’organisme devra être enregistré à titre d’organisme de 
bienfaisance. 

Un propriétaire privé ou une municipalité peut ainsi vendre ou donner sa propriété à un organisme dans 
le but d’en assurer la conservation. Une donation avec réserve de droit d’usage peut également être 
possible. Dans ce cas, le terrain appartient à l’organisme de conservation, mais le propriétaire ou toute 
autre personne désignée continue à y vivre. Dans le cas d’un don dit « écologique », plusieurs 
démarches avec les deux paliers de gouvernement sont nécessaires et des avantages fiscaux y sont 
associés. De plus amples informations sur les démarches à suivre et les avantages et les inconvénients 
de ces outils de conservation sont disponibles auprès de divers intervenants (Tremblay et Gariépy, 
2004; MDDEFP, 2002; Environnement Canada, 2012). 

6.5.2 SERVITUDE DE CONSERVATION 

Il est possible de mettre à contribution les vertus des organismes de conservation, à savoir la capacité 
de protéger à perpétuité des propriétés, sans qu’ils en soient complètement propriétaires. Ainsi le 
démembrement du droit de propriété est un des autres moyens fréquemment utilisés lors de 
l’établissement d’entente de conservation. Les servitudes de conservation sont le plus souvent utilisées 
à cette fin.  

Ce mécanisme permet une grande flexibilité dans son application et au niveau des différents scénarios 
de propriété du site visé. Ainsi, un propriétaire pourrait décider de demeurer propriétaire d’un milieu 
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sensible, mais décider de faire don d’une servitude de conservation à un organisme de conservation afin 
d’en assurer la conservation. Une Ville pourrait également céder ses droits de développement et 
d’usage d’une propriété en faveur d’un organisme de conservation dans le but d’assurer la vocation 
naturelle d’un terrain. Dans la mesure où les usages demeurant permis sur la propriété sont compatibles 
avec la mission de l’organisme de conservation, ce genre d’entente est possible. 

Pour que cette option puisse être utilisée, il faut définir un fond servant (l’immeuble à protéger) et un 
fond dominant (l’immeuble qui détiendra les droits sur l’immeuble à protéger). Le fond dominant devra 
appartenir à un organisme de conservation. Plusieurs règles doivent être suivies pour que la servitude 
ait force de loi, mais le principal est que le fond servant doit rendre service au fond dominant. Ainsi, en 
matière d’environnement, ces services doivent être reliés aux écosystèmes. Chacune des ententes de 
conservation devant prendre la forme d’une servitude de conservation devra être analysée afin de 
s’assurer qu’elle vieillisse bien dans le temps et qu’elle demeure valide. À titre d’exemple, l’annexe « B » 
présente les deux actes constituant le domaine naturel du Lac Gale à Bromont. Ce domaine naturel est 
constitué d’une propriété municipale ainsi que d’une propriété appartenant à l’organisme Conservation 
de la Nature. La propriété de Conservation de la Nature a maintenant acquis le statut de réserve 
naturelle en milieu privé en 2007. 

La mise en œuvre d’une stratégie visant à protéger à perpétuité des propriétés et des écosystèmes doit 
être conséquente tant au niveau des outils de planification territoriale qu’au niveau des outils financiers 
des municipalités. Ainsi, il est très important de planifier comment seront gérées financièrement les 
charges qui seront portées à l’encontre des immeubles protégés. L’utilisation des servitudes de 
conservation permet de tenir compte de cette problématique dans la mesure où le propriétaire du terrain 
(fond servant) est une Ville. Effectivement dans ces cas aucune taxe municipale ou scolaire n’est portée 
contre l’immeuble. De plus, au niveau des assurances, l’immeuble est simplement incorporé aux actifs 
de la municipalité sans trop de conséquences sur les coûts annuels en la matière. 

D’un certain point de vue, il est possible d’argumenter que ce mode de fonctionnement causera un 
manque à gagner au niveau de la Ville. Mais il faut plutôt regarder les retombées de l’ensemble de la 
démarche. Ainsi, les retombées de chacune des ententes de conservation seront localisées sur les 
terrains adjacents aux sites conservés et, dans une mesure plus diffuse, sur les propriétés bénéficiant 
directement d’une qualité accrue des écosystèmes, accordant ainsi une « plus-value » aux terrains 
adjacents. Dans le cas où le fond servant appartient à un propriétaire privé, celui-ci devra payer les 
taxes sur la propriété, bien que la valeur de l’immeuble ait au préalable été ajustée afin de tenir compte 
de l’acte de conservation.  

Cette mécanique de protection est très efficace puisque les droits de développement appartiennent 
alors à un organisme qui a pour première mission de les conserver. Bien que les organismes de 
conservation œuvrent au sein de la communauté, ce n’est pas à eux que revient le devoir d’assurer le 
développement durable des communautés, mais bien aux corps politiques dirigeant les actions du 
milieu, que ce soit les municipalités, les MRC ou les gouvernements. Cela étant dit, les projets de 
revitalisation ou de développement économique sur des terres protégées sont impensables sur des 
terres ayant fait l’objet d’entente de conservation avec un organisme de conservation. 
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6.6 RÉSERVE NATURELLE EN MILIEU PRIVÉ 

Les dispositions de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q. c. C-61.01) permettent au 
gouvernement du Québec de reconnaître, à titre de réserves naturelles, des propriétés privées 
possédant des caractéristiques particulières au niveau biologique, écologique, faunique, floristique, 
géologique, géomorphologique ou paysager (MDDEFP, 2002).  

Cette façon de faire permet de protéger la propriété et d’en conserver les éléments les plus sensibles 
pour une durée déterminée (terme minimal de 25 ans) ou à perpétuité. De plus, le propriétaire peut se 
réserver certains usages forestiers ou agricoles en plus d’avoir droit à des exemptions de taxes et 
certains avantages fiscaux (Tremblay et Gariépy, 2004).  

Cet outil de protection peut être très efficace puisqu’il permet de réellement protéger et pour une durée 
très longue, les terrains assujettis. Elle apporte au propriétaire impliqué des avantages intéressants au 
niveau fiscal. Finalement, elle n’oblige pas le propriétaire à renoncer à sa propriété, ni à tous ses droits, 
tout en conservant les composantes du patrimoine naturel du site. Comme dans le cas de la servitude 
de conservation, il est possible d’argumenter que la mise en place de telles réserves peut engendrer un 
manque à gagner au niveau de la Ville et du compte de taxes. Cependant, la présence d’une telle 
réserve peut amener, dans la vision d’une démarche globale de conservation, de réelles retombées 
pour la ville et les propriétaires fonciers.  
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7 LES OPPORTUNITÉS 

Il existe une multitude d’opportunités pour une municipalité de stimuler la volonté de protéger des 
propriétés via une conservation à perpétuité des milieux naturels, et ce, auprès des différentes 
catégories de propriétaires fonciers. 

Ce chapitre spécifiera comment certains outils pourront être mis à contribution dans l’exercice. 

7.1 ADOPTION DE LA STRATÉGIE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Dans un premier temps, il est important de faire connaître sa volonté de protéger des espaces naturels 
à perpétuité. Ce geste, qui devrait émaner du conseil par résolution, ne devrait pas prendre la forme 
d’un règlement, mais plutôt d’un énoncé stratégique ou une politique municipale. Il ne devrait pas être 
associé à un exercice budgétaire, mais plutôt à une volonté de cheminement de la part de l’organisation. 

L’énoncé stratégique devrait être dirigé tant vers les citoyens que vers les fonctionnaires et membres 
des différents comités consultatifs. À titre d’exemple, la stratégie de la Ville de Bromont est jointe à 
l’annexe 3.  

7.2 AJUSTEMENT DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

Comme la stratégie de conservation devrait être en place pour les décennies à venir, il sera important 
qu’elle se retrouve dans les différents documents de planification et de gestion du territoire de la Ville.  
Ainsi, les prochains sous-chapitres illustreront des exemples d’ajustement requis. 

7.2.1 LE PLAN D’URBANISME 

Il est important que le plan d’urbanisme reconnaisse la stratégie de protection, mais également qu’il 
reconnaisse les éléments les plus importants des écosystèmes présents sur le territoire. À titre 
d’exemple, le plan d’urbanisme devrait identifier clairement les milieux humides représentant une valeur 
écologique et environnementale importante. Il en est de même pour certaines zones de protection 
reconnues par la législation, comme les plaines inondables, les écosystèmes forestiers exceptionnels 
(EFE), les ravages de cerf de Virginie et tout autre élément de grande importance. 

Le plan d’urbanisme n’est pas l’outil privilégié pour la mise en place d’un cadre réglementaire puisqu’il 
n’est pas opposable au requérant de permis ou certificat. Ainsi, il devrait être utilisé comme cadre de 
référence et futur outil de négociation tant par le comité d’urbanisme que par le conseil municipal lors de 
l’évaluation d’une demande de changement de zonage suivant la mise en œuvre de la prochaine 
réglementation ou lors de l’étude d’une demande de dérogation mineure, d’une demande suivant 
l’application d’un règlement traitant de projet particulier de construction, de modification et d’occupation 
(145.36, LAU). 
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7.2.2 LES OUTILS RÉGLEMENTAIRES USUELS 

Les municipalités travaillent avec plusieurs règlements d’urbanisme afin de gérer leur territoire et 
permettre l’atteinte de leurs objectifs. 

Ils se divisent en deux grandes catégories comme le démontre le tableau 8 suivant : 

Tableau 8 Catégories de règlements 

Règlement de type objectif Règlement de type subjectif 

• Zonage • Dérogation mineure 

• Lotissement • Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) 

• Construction • Usages conditionnels 

• Permis et certificats • Démolition 

• Règlement sur le comité consultatif 
d’urbanisme 

• Règlement sur les ententes relatives 
à des travaux municipaux 

 • Projet particulier de construction, de 
modification et d’occupation 

7.2.3 RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES 

Dans le cadre de l’étude d’une dérogation mineure, l’étude de cette dernière doit permettre au conseil et 
au comité d’urbanisme de statuer sur la conformité du projet en regard du plan d’urbanisme 
(article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, L.R.Q. c. A-19.1). Advenant que la demande 
de dérogation mineure porte atteinte de près ou de loin à l’un des objectifs énoncés dans la stratégie de 
conservation, le conseil pourra assujettir l’octroi de la dérogation à des conditions ouvrant ainsi la porte 
à la négociation pour la mise en conservation d’une partie de la propriété, et ce en appui du plan 
d’urbanisme. Dans cette optique, l’officier responsable de l’application des règlements d’urbanisme sera 
le premier intervenant en matière de création d’opportunités afin d’initier des projets de conservation 
(article 145.7 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, L.R.Q. c. A-19.1)  

7.2.4 RÈGLEMENT DE ZONAGE 

Les règlements de type objectif ne seront pas d’une grande aide dans la mise en place d’un contexte de 
discussion avec les demandeurs à moins qu’une demande de dérogation ne soit requise. Ainsi, il 
importe de mettre en place des règlements de zonage qui reflèteront bien les différentes exigences 
provinciales et locales en termes d’environnement. Ces règlements seront le premier pas vers la 
protection des écosystèmes. Si les règles ne sont pas exigeantes ou pas claires, elles ne seront pas 
appliquées ou difficilement applicables par les officiers municipaux. D’un autre côté, si elles sont trop 
restrictives, elles seront peu respectées. Ainsi, l’exigence unilatérale de bande de protection des cours 
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d’eau de 20 m en milieu agricole peut avoir des bienfaits théoriques, mais dans la pratique ne sera pas 
respectée. 

Un autre fait important est l’impact des normes sur la valeur des propriétés. Ainsi, si les normes sont 
excessivement contraignantes, elles protègeront l’environnement tant que les règles seront en place. 
Pour le propriétaire, il devra choisir entre attendre une réglementation plus clémente ou effectuer une 
donation. Ainsi, des normes moins restrictives mènent à une juste valeur marchande plus élevée que si 
les restrictions sont très grandes. Il faut viser l’équilibre et ne pas compter uniquement sur les règles du 
zonage pour contrôler le développement de la municipalité. C’est pourquoi le législateur a mis à la 
disposition des villes plusieurs outils. 

7.2.5 RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 

Au niveau du règlement de lotissement, il sera important de revoir le mode de planification. Deux 
approches pourraient être de mises. 

La première approche est le type traditionnel. Cette approche implique le morcellement de terrain avec 
les notions traditionnelles de frontage, profondeur, superficie et les ratios d’occupations aux sols. Le 
règlement existant est de ce type. Puisque ce mode est largement répandu, son utilisation sera le 
premier réflexe pour l’ensemble des planificateurs. Il sera important de ne pas inclure de dispositions 
visant à assouplir les modalités d’application en regard des contraintes environnementales. Les règles 
devraient être sévères en termes de lotissement pour des terrains près des cours d’eau, des milieux 
humides, des terrains en fortes pentes et dans des paysages à protéger. Ce mode de planification mène 
habituellement à un morcellement des différents attraits ou contraintes où les écosystèmes constituent 
l’environnement. Ainsi, les règles de lotissement devraient tenir compte d’une volonté de limiter ce 
fractionnement. Une fois que le fractionnement est réalisé, même avec de grandes propriétés, il y a 
multiplication des intervenants à solliciter pour la mise en place de mesure de conservation. Les 
propriétés impliquant une ou plusieurs contraintes ou attraits devraient plutôt être planifiées avec le 
deuxième mode de planification, lequel est largement utilisé en Nouvelle-Angleterre, soit le Conservation 
Design. 

Ainsi, le deuxième mode de planification proposée est le mode Conservation Design ou le Concept de 
conservation des lotissements. Il fut développé par Randall Arendt et est plus amplement décrit à 
l’annexe 4 (anglais seulement).  

Ce mécanisme de planification permettra une meilleure atteinte des objectifs de conservation des 
attraits et des écosystèmes, et ce, en les intégrant au cœur du processus de planification. Ainsi, 
l’objectif du plan de développement sera de permettre d’obtenir environ le même nombre d’unités de 
logements que dans la réalisation d’un plan de développement de type traditionnel, mais en visant la 
mise en conservation d’un minimum de 50% de la superficie du site. Point important, il y a un 
inversement de l’ordre dans les étapes de réalisation, c'est-à-dire que plutôt que de planifier les lots en 
premier et après la localisation des habitations, c’est l’inverse qui est effectué. La localisation des 
habitations est déterminée en fonction du respect des différents attraits et écosystèmes à conserver sur 
la propriété. Pour atteindre l’objectif de conservation, les différentes règles de lotissement subiront des 
assouplissements, les projets en copropriétés seront envisagés, la grandeur des terrains sera diminuée 
ainsi que le frontage. Et ce, afin de permettre un lotissement autour des différents sites de construction 
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qui auront été identifiés. Ce mode de planification impliquera que le règlement de lotissement devra 
limiter au maximum les contraintes de type normatif et relayer à un règlement de type subjectif, tel que 
le règlement traitant des PIIA, le soin d’encadrer le processus de planification. 

7.2.6 RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 

Le règlement sur les permis et certificats sera utilisé comme outil pour améliorer la connaissance du 
territoire. Ainsi, différents règlements visant à protéger des éléments naturels particuliers, notamment 
les cours d’eau et les milieux humides, peuvent être mis en place. Ces règlements peuvent demander 
aux propriétaires, dans certains cas, d’effectuer eux-mêmes les inventaires requis et de proposer un 
plan de compensation. L’exemple d’un règlement de protection des milieux humides, celui de la Ville de 
Chelsea, est présenté à l’annexe 5.  

Idéalement, la municipalité pourrait mettre en place un système d’information géographique (SIG) pour 
colliger les informations reçues des différents inventaires réalisés afin de compléter au fur et à mesure 
la connaissance du territoire. 

7.2.7 RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) 

Le premier outil en termes de règlement de type subjectif est le règlement sur les PIIA. Ce règlement a 
la structure typique suivante : 

• Domaine d’application : indiquer toute zone ou catégorie de construction, de terrains ou de 
travaux, visée par l’obligation de présenter un PIIA préalablement à l’obtention d’un permis de 
construction ou de lotissement ou de certificat d'autorisation ou d'occupation 

• Objectifs : description des objectifs recherchés par la municipalité et applicables à 
l'implantation et à l'architecture des constructions ou à l'aménagement des terrains en fonction 
du domaine d’application 

• Critères permettant d'évaluer si ces objectifs sont atteints. 

Ce type de réglementation apporte une souplesse aux règles habituelles et permet au comité 
d’urbanisme et au conseil municipal d’évaluer qualitativement les projets soumis. De plus, il est possible 
d’exiger des garanties au demandeur afin d’assurer l’atteinte des objectifs de la municipalité. 

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) prévoit les conditions d’approbation :  

« 145.20.  Le conseil peut également exiger, comme condition d'approbation des 
plans, que le propriétaire prenne à sa charge le coût de certains éléments des plans, 
notamment celui des infrastructures ou des équipements, qu'il réalise son projet dans 
un délai fixé ou qu'il fournisse des garanties financières ».  
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Un des principaux gains dans l’utilisation d’un tel moyen de réglementation est l’annonce des attentes de 
la municipalité au public et plus particulièrement au promoteur. Ce faisant, tous travaillent en 
connaissance de cause et connaissent les critères qui seront utilisés par la municipalité pour évaluer le 
projet. Ainsi, bien que cette méthode soit subjective, elle n’est pas discrétionnaire.  

Toute la subtilité résidera dans la rédaction des objectifs et des critères d’évaluation. Ainsi, il faudra que 
ces objectifs permettent la réalisation des projets tout en faisant en sorte que les différentes 
caractéristiques écologiques, environnementales ou patrimoniales soient protégées réellement et mises 
en valeur. Le texte du règlement ne doit pas être normatif, par exemple « la marge de recul doit être de 
15 m », mais il devrait plutôt être écrit « le bâtiment accusera un recul par rapport au chemin de façon à 
maintenir la mise en valeur des bâtiments voisins… ». Ainsi, une bonne connaissance du territoire et 
des objectifs suivis est requise pour rédiger ces règlements. 

De plus, le règlement sur les PIIA n’est pas un règlement requérant l’approbation des personnes habiles 
à voter. Donc, c’est un outil qui est plus facile à utiliser et surtout à adapter sur une base régulière. 

7.2.8 RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS 

Ce règlement sera particulièrement utile dans le cas de mise en place de la mécanique développée aux 
États-Unis et appelée « bonus zoning ». Cette mécanique pourrait être particulièrement intéressante 
dans le cas des ilots déstructurés. Ainsi, il serait possible de tirer profit de l’ouverture de la CPTAQ, et 
en même temps, de réaliser des gains environnementaux tout en créant une nouvelle richesse pour la 
communauté. 

D’autres formes d’usages conditionnels pourraient également être développées afin de traduire les 
méthodologies américaines appelées « Transfer of Development Rights (TDR) » et « Purchase of 
Development Rights (PDR) ». Ainsi, il serait possible d’instaurer des projets de conservation à l’aide de 
ces outils de type incitatif au développement. 

Dans les deux cas, le règlement de zonage et la planification devront être conséquents et adaptés. 
Ainsi, un zonage de base devra être présent sur les terrains visés par ces méthodes de bonification de 
la densité. Si le promoteur désire construire avec une plus grande densité (abaissant ainsi ses coûts en 
infrastructures et généralement en diminuant son risque financier tout en maintenant son profit), il devra 
respecter les conditions que les règlements édicteront. 

7.2.9 RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

Ce règlement est le moyen par excellence pour la Ville de contrôler son développement et son 
redéveloppement dans le cas de changement de vocation d’usage ayant un impact sur la capacité des 
infrastructures municipales (tant routières, égouts, aqueduc, drainage de surface…). Ainsi, ce règlement 
peut exiger, préalablement à l’émission d’un permis, la conclusion d’une entente avec la Ville.  

Il faut donc qu’un tel règlement soit en vigueur et qu’il soit rédigé de façon à donner la plus grande 
latitude possible pour le conseil municipal et surtout assurer une qualité des infrastructures qui seront 
cédées à la Ville. C’est via cette entente que l’on pourra également inclure les modalités des garanties 
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exigées via les différents autres règlements de type subjectif (PIIA, Usage conditionnel, dérogation 
mineure). Ces ententes toucheront donc tant le volet des travaux publics, le financement de la quote-
part des infrastructures que les conditions de type urbanistiques, donc un lien direct avec la 
conservation. 

Ce règlement permet au conseil municipal de statuer sur l’opportunisme de conclure ou non une 
entente. Ainsi, advenant qu’un projet rencontre l’ensemble des règles d’urbanisme, mais que le conseil 
municipal ne juge pas qu’il soit opportun de développer immédiatement la propriété, ils auront 
simplement à ne pas signer l’entente de développement. Avec une réglementation interdisant les routes 
privées, la Ville aura le plein contrôle sur le développement de son territoire. Bien utilisé, ce pouvoir 
permettra d’atteindre les objectifs de la communauté pour lesquels les différents outils de planification 
auront été inefficaces ou inadaptés. 

7.2.10 PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION ET D’OCCUPATION 

Tout comme dans le cas des dérogations mineures l’étude des demandes soumises à l’application d’un 
règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
demande un respect des objectifs du plan d’urbanisme. L’article 145.36 de la LAU stipule que « Tout 
projet particulier doit, pour être autorisé, respecter les objectifs du plan d'urbanisme de la municipalité ». 
De plus, ces règlements pourront être utilisés au même titre que les règlements sur les usages 
conditionnels, et ce, afin de créer des opportunités pour des Transfer of Development Rights (TDR). 

7.3 DISPOSITIONS SUR LES PARCS, TERRAINS DE JEUX ET ESPACES 
NATURELS 

Tel que le préconise les articles 117 et suivants, lors d’opérations cadastrales, il est permis d’exiger 
10 % du site subissant l’opération cadastrale. Bien qu’il y ait plusieurs règles entourant la gestion de ce 
mode de création de parc, terrains de jeux et d’espaces naturels, il est d’emblée acquis chez les 
développeurs qu’ils devront céder du terrain à ces fins. Ainsi, la question est de savoir comment tirer 
profit de cette façon de faire pour assurer une plus grande protection des espaces verts et des milieux 
naturels. 

Dans un premier temps, comme l’illustrera la méthode de planification des projets, il sera établi dès le 
début de l’exercice de planification des zones de contraintes naturelles, par exemple les plaines 
inondables, les zones de fortes pentes, les milieux humides. En fonction des enjeux environnementaux 
et des objectifs de conservation sur la propriété en cours de planification, la localisation des fins de 
parcs pourra varier dans l’espace. 

Voici un exemple de négociation avec le promoteur : 

Le site du développement est traversé par un cours d’eau et à certains endroits le cours d’eau est 
bonifié de milieux humides riverains. Ainsi, advenant que la propriété soit ciblée pour des fins de 
conservation et que l’on désire tout de même y permettre du développement, deux scénarios sont 
possibles. Comme le cours d’eau, son milieu humide riverain et sa bande de protection sont déjà 
protégés par une réglementation municipale et provinciale, il serait pertinent de localiser le terrain visé 
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par le 10% comme étant une bande tampon additionnelle au milieu humide et au cours d’eau. Ainsi, un 
jour un sentier pourra permettre à la population de bénéficier de cet attrait naturel et de le mettre en 
valeur. Après maintes discussions avec le promoteur, il en vient à dire qu’il céderait probablement un 
peu plus de terrain, mais que cela affecterait sa rentabilité financière s’il le faisait. Ainsi à ce moment, 
devant un engagement libre et volontaire de sa part, la municipalité pourra déplacer son exigence de 
cession de terrain pour un  parc à l’intérieur des parties de terrains soumis aux contraintes de la 
réglementation. Ce faisant, elle permet au promoteur de recevoir un reçu d’impôts pour la cession qu’il 
effectuera à la municipalité, soit l’équivalent du 10% ainsi que tout % additionnel qui aura été négocié 
pour localiser le terrain exigé par la Ville dans les zones de contraintes. Notez que ce genre de 
négociation peut se faire également dans les processus de négociation avec le MDDEP en regard à 
l’obtention d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., Q-2). 

7.4 L’OFFICIER MUNICIPAL PIVOT DU PLAN DE CONSERVATION 

Après avoir réalisé les différents ajustements décrits précédemment à la réglementation municipale, 
l’officier municipal responsable de l’application des règlements se retrouvera au cœur de l’action et sera 
le principal initiateur des projets de conservation dans les différents secteurs de développement de la 
municipalité. Afin de permettre un rendement supérieur sur l’application des règlements, une 
communication efficace devra être mise en place entre le niveau des fonctionnaires et des élus afin 
d’assurer une consistance dans les démarches municipales et des promoteurs. 
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8 LES MODES DE FONCTIONNEMENT POSSIBLES 

Tel qu’il ressort de la présentation des différents modes de protection des propriétés, les initiatives 
municipales que ce soient la pleine propriété, le zonage municipal, le schéma d’aménagement et les 
engagements de propriétaires sont tous de beaux efforts, mais sans résultats permanents. Ces moyens 
démontrent par contre à quel point la municipalité est l’organisme de choix pour mettre en place une 
stratégie de conservation. Elle possède bien des outils et son rôle de planificateur territorial fait d’elle 
l’organisme numéro un.  

Comme il en ressort de la présentation des mécanismes de protection, le partenariat avec un organisme 
de conservation est le meilleur moyen pour assurer la protection à long terme des propriétés visées. 
Mais avant de choisir un organisme de conservation, il sera primordial pour la municipalité de définir ses 
attentes et besoins envers cet organisme. De plus, pour qu’un partenariat gagnant-gagnant puisse être 
établi, les deux organismes (municipalité et organisme de conservation) devront partager la même 
vision sur certains éléments de base, des incontournables de part et d’autre.  

Les éléments suivants doivent par exemple faire l’objet de discussion : 

• La stratégie municipale de conservation 

• Les éléments naturels devant avoir un statut de protection prioritaire, que ce soient les milieux 
humides, les cours d’eau, les EFE, les écosystèmes abritant des espèces menacées, etc. 

• Les mécanismes qui seront utilisés pour protéger des immeubles 

• Les agencements financiers entre la Ville et l’organisme de conservation, il faut établir une 
entente à long terme sur ce volet (taxes municipales et scolaires, assurances) 

• Les objectifs de développement de la municipalité 

• Les limites d’intervention dans les opérations de l’organisme partenaire. 

Après avoir établi les attentes de la municipalité, il faudra évaluer les différents partenaires potentiels et 
leur rôle potentiel. 3 organismes de conservation sont présents sur le territoire de Carignan et pourraient 
potentiellement agir comme partenaires : 

• La Fondation Fauna : La Fondation Fauna est un organisme à but non lucratif situé à Carignan 
et dont l’objectif principal est d’améliorer le sort d’animaux victimes d’abus ou de négligence. La 
Fondation possède une propriété d’environ 80 ha dont une partie a été reconnue par le MDDEP 
en tant que Réserve naturelle en milieu privé. C’est ainsi qu’est née en 2004 la Réserve 
naturelle du Ruisseau-Robert (48 ha). Cette réserve, localisée au sud de la carrière, peut être le 
point de départ d’une stratégie de conservation en agissant comme fond dominant pour de 
futures servitudes de conservation. Elle est située en plein cœur du corridor forestier du mont 
Saint-Bruno et dans les secteurs ciblés pour la conservation dans la ville de Carignan 
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• Nature-Action Québec (NAQ) : NAQ est un organisme à but non lucratif dont la mission est de 

« guider les personnes et les organismes dans l’application de meilleures pratiques 
environnementales » (NAQ, 2011). Cet organisme travaille à préserver certains milieux de 
grande valeur écologique par le biais d’acquisition de propriétés ou de servitudes de 
conservation. Des inventaires ont déjà été réalisés par NAQ sur le territoire de Carignan et cet 
organisme travaille déjà en collaboration avec la ville pour l’achat de terrains 

• Conservation de la Nature Canada (CNC) : Conservation de la Nature Canada est un 
organisme privé sans but lucratif ayant comme but de préserver la biodiversité canadienne. Cet 
organisme travaille par le biais d’acquisition de propriétés ou par servitude de conservation. 
CNC possède déjà des propriétés sur le territoire de la ville, soit le marais localisé au sud de l’Île 
Fryer et Sainte-Marie. CNC possède également des terrains à proximité de Carignan, dans la 
rivière Richelieu, et pourrait donc être impliqué dans tout projet de conservation touchant cet 
écosystème.  

Par la suite, le mode de fonctionnement proposé doit permettre à la municipalité d’agir à titre de maître 
d’œuvre, et ce, tout en respectant tant le donateur que l’organisme de conservation. La figure 6 suivante 
illustre le mode de fonctionnement (en bref) d’un processus menant à la conservation. La stratégie 
municipale sera le pivot et les administrateurs de la municipalité seront les acteurs principaux du 
système. 

Il est donc clair que l’acteur municipal devra compter sur un support très fort de l’organisme de 
conservation, principalement technique, mais également lors de la négociation des ententes de 
conservation, lesquelles seront la plupart du temps le résultat d’ententes entre un donateur et/ou 
promoteur et la Ville en incluant l’organisme de conservation à titre de bénéficiaire éventuel des droits.  
La collaboration devra être telle que l’organisme et la Ville devront partager la même vision, et ce, afin 
de permettre à la Ville de pouvoir présumer de la participation de l’organisme de conservation aux 
projets municipaux et privés. 
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Figure 6 Mode de fonctionnement du processus de conservation 
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9 DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT AVEC UN 
ORGANISME LOCAL  

Tel que mentionné précédemment, la mise en œuvre avec un partenaire et avec une mission de 
conservation exigera un partage des objectifs à long terme. Ainsi, ces objectifs doivent indéniablement 
tenir compte de la capacité de payer tant de la municipalité que de l’organisme.  

En reconnaissant que l’organisme est inclus dans la démarche prioritairement pour pallier le volet 
politique de la municipalité et ainsi assurer la conservation des territoires, il est donc aisé de mentionner 
que l’organisme est un support obligatoire de la Ville en regard de cet aspect de la conservation. 
Puisque le mode alternatif de conservation serait la propriété municipale dans plusieurs des cas, il serait 
tout à fait logique de planifier un cadre financier semblable. D’une façon plus simple, si les terrains 
appartiennent à la Ville, pas de taxes municipales et scolaires. S’ils appartiennent à un organisme (fond 
dominant), il faut recréer les mêmes conditions que si le terrain était à la Ville, soit un bilan nul pour la 
Ville et l’organisme. Pour ce faire, il serait possible et requis de convenir d’une entente long terme afin 
de couvrir les points suivants : 

• Taxes municipales  

• Taxes scolaires 

• Assurances. 

L’entente pourrait également traiter des points suivants :  

• Coûts associés à l’accès public de la propriété 

• Coûts associés à la mise en valeur de la propriété (au niveau environnemental) 

• Coûts relatifs à la gestion de la propriété. 

Bien que l’organisme et la Ville travaillent ensemble, il ne serait pas opportun de financer l’organisme 
pour ses activités qui ne seraient pas reliées directement à l’entretien annuel des propriétés. Il devrait 
être du ressort de l’organisme d’assurer un financement minimal pour la poursuite de ses opérations. 
Normalement, cette tâche devrait être aisément accomplie, laissant le temps à l’organisme de travailler 
les projets de conservation plutôt que de toujours rechercher du financement. Il sera requis de se 
rappeler, sur une base régulière, la raison d’être de l’organisme, soit de pallier le volet de la fonction 
politique de la municipalité. 

Comme l’obtention du statut de protection à perpétuité sera l’étape finale d’un projet de conservation et 
qu’elle sera réalisée lorsque le notaire aura publié le transfert des droits de développement à 
l’organisme de conservation, il serait normalement requis pour la Ville d’assumer les dépenses relatives 
aux démarches jusqu’à cette étape. 

Il existe du financement disponible pour payer une partie de ces démarches, et ce financement sera 
utilisable dans différents projets de conservation. Mais dans la majorité des cas où les intervenants sont 
soient des promoteurs immobiliers ou des requérants de permis ou d’autorisation auprès de la 
municipalité, il faudra agir plus rapidement et la municipalité devra assumer les dépenses que le 
promoteur n’aura pas assumées. 
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CONCLUSION 

La Ville de Carignan désirait se doter d’un plan directeur de protection et de conservation des milieux 
naturels, afin de mieux protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine naturel présent sur son 
territoire. Une caractérisation à l’échelle macroscopique a été réalisée à l’aide de données disponibles 
dans la littérature, d’une photo-interprétation des milieux humides et d’inventaires au terrain. Suite à 
cette caractérisation, il s’est avéré que le territoire de la ville recèle plusieurs éléments à haute valeur 
écologique, tels que des milieux humides, des espèces à statut particulier ainsi que des zones boisées 
ayant une composition floristique exceptionnelle. La ville de Carignan est également riche en cours 
d’eau, tant en milieu boisé qu’en milieu agricole, et deux rivières d’importance sont présentes, soit la 
rivière l’Acadie et la rivière Richelieu.  

Un exercice de priorisation des milieux naturels a été effectué sur la base de plusieurs critères reconnus 
par le MDDEFP. Cette priorisation a permis d’attribuer un rang de priorité de conservation aux différents 
milieux humides et terrestres de la ville. Cet exercice a permis de cibler les zones de conservation 
prioritaires et secondaires et les corridors biologiques à conserver sur le territoire. 

Plusieurs secteurs de la ville sont d’un intérêt certain pour la conservation. Les chenaux de Carignan, 
qui renferment une flore et une faune diversifiée, de même qu’un écosystème forestier exceptionnel 
potentiel (non protégé en terre privée) méritent une attention particulière. Les milieux boisés localisés à 
la limite ouest de la ville sont également des sites d’intérêt, plus particulièrement le secteur du Grand 
bois de Carignan, le secteur sud de la carrière et le secteur du Boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan. 
Ces boisés font partie du corridor forestier du mont Saint-Bruno et une attention particulière devrait leur 
être apportée dans un contexte régional. De plus, certains de ces boisés sont des habitats reconnus de 
la rainette faux-grillon de l’Ouest, et font partie du plan de conservation de cette espèce pour la ville de 
Carignan. La rivière l’Acadie et ses milieux humides riverains sont le refuge de plusieurs espèces de 
poissons, mais surtout un habitat de prédilection pour la tortue-molle à épines. Finalement, plusieurs 
petits boisés en milieu agricole, bien que de moindre importance en termes de superficie ou d’intérêt 
écologique), peuvent contribuer grandement à la biodiversité du territoire de même qu’au maintien des 
paysages agro-forestiers caractéristiques de la ville de Carignan. Il est important de rappeler à nouveau 
qu’étant donné l'insuffisance de superficie boisée restante comparativement aux terres agricoles et à 
celles occupées par des développements résidentiels, tous les milieux naturels présents sur le territoire 
de la ville de Carignan ont une valeur de conservation et devraient, dans un monde idéal, être protégés.  

Trois territoires déjà protégés sont d’ailleurs présents sur le territoire de la ville. La réserve naturelle du 
Ruisseau-Robert est présente au sud de la carrière et appartient à la Fondation Fauna. Les terrains de 
Conservation de la Nature sont localisés au sud de l’île Sainte-Marie et en bordure de la rivière 
Richelieu, tout comme les terrains appartenant au ministère du Patrimoine canadien. Les terrains de la 
Fondation Fauna pourraient servir de noyau de conservation pour un éventuel agrandissement et une 
mise en place du corridor forestier du mont Saint-Bruno. 

Le plan d’intervention cible 5 orientations principales ainsi que des objectifs et des actions à prendre 
pour mettre en place une véritable stratégie de conservation des milieux naturels. Des 
recommandations de conservation générales et par secteurs sont également proposées. La première 
action proposée est la formation d’un comité consultatif, dont le but sera d’élaborer les bases de la 
stratégie de protection et la priorisation des actions à court, moyen et long terme.  
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Quatre zones de conservation prioritaires ont été identifiées. Il s’agit de : 

• Grand bois de Carignan 

• Boisé de Longueuil/La Prairie/Carignan 

• Zone inondable autour de la partie nord de l’Île-aux-Lièvres 

• Boisé du ruisseau Massé. 

Les zones de conservation secondaires sont localisées à proximité dans le corridor forestier du mont 
Saint-Bruno. De plus, l’importance du maintien des habitats présents dans la rivière l’Acadie, le ruisseau 
Massé et la rivière Richelieu est soulignée par la proposition de la mise en place de corridors bleus en 
bordure de ces cours d’eau.  

Le plan présente finalement les multiples outils de conservation existants et les opportunités d’action qui 
peuvent être entreprises par la Ville afin de mettre en place la stratégie de protection. Une association 
avec un organisme de conservation est une option qui pourrait permettre de protéger à perpétuité 
plusieurs secteurs de la ville. 

Il est important de rappeler que l’inventaire des milieux naturels dans le cadre de ce mandat a été 
effectué au niveau territorial ainsi qu’à partir d’informations existantes. L’acquisition de connaissances, 
tant sur les milieux humides, les milieux terrestres et les espèces à statut particulier, devrait être un 
exercice continu qui pourra être effectué au fil des projets, de façon plus microscopique.  

Le plan directeur proposé se veut un outil de gestion et d’orientation pour la Ville et qui permet de 
dresser les grandes lignes et les objectifs à atteindre. Il identifie des actions à prendre, qui n’ont pas la 
prétention d’être exhaustives. Ainsi, de nouvelles actions pourront être identifiées au fur et à mesure de 
l’évolution du projet de stratégie de conservation.  
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